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Par lettre en date du 29 juillet 1969, le President'·,au 

Conseil des.Communautes europeennes a demande la consultation 

du Parlement europeen sur 

'~ .,· 

une propositir.n de d~spositions arretees par le Conseil en 
vertu de l'article 173 CEEA et de l'article 201 CEE et con

cernant le remplacement des contributions financieres des 

Etats membres par des ressources propres; 

\. 
\~ 

un projet de revision de l 1 article 20, paragraphe 1 du tra~te 
instituant un Conseil unique et une Commission unique des 

Cnmmunautes. 

Par lettre du 1 '1 novembre 1969, le ·President du Conseil 

des Commun~utes europeennes a demande la consultation du Parle
ment europeen sur une communication complementaire coneernant 

le remplacement des contributions financieres des Etats membres 
par des ressources propres et l'accroissement des pouvoirs buc

getaires du Parlement europeen. 

Les propositions transmises le 2'9 juillet '1969 ont ete 

renvoyees, le 4 aout 1969, a la commission des finances et des 
budgets, competerite au fond. La commission de l'agriculture et 

la commission poliiique, ont ete saisies pour avis. 

Les proposi~ions compJ_ementaires du '11 novembre '1969 ont 

ete renvoyees' l,e 18 novembre 1969' a la commission des finances 
et des budgets, competente au fond, et a la commission politique, 

competente pour avis • 

La commission des finances et des budgets et la commission 
politique ont tenu trois reunions communes, le 25 septembre, le 

21 novembre et le 4 decembre 1969. La prerJiere de ces reunions 
a ete consacree a un echange de vues sur le renforcement des 
pouvoirs budgetaires du Parlement europeen. Les reunions des 21 

novembre et 4 decembre ont ete consacrees a un echange de vues 

approfondi sur les propositions de regleoent (doc. 99/69 et 

147/69). 

La con~~ission des finances et des budgets a confirme 

M. SPENALE cornne rapporteur le 16 septembre 1969. 
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·L'' avis de la co:m:-:1ission politique, redige par M. FURLER, 

a e~e adopte le 21 novembre 1969. L1 avis de la COL~ission de 
·l'agriculture, redige par M. VREDELING, a ete adopte le 19 / 

no;vembre 1969 • 
. ·~.) 

La commission des finances a examine les propositions 
de la Co~~ission lors de ses reunions des 16 septembre, 23 
septembre, 31 octobre, 7 novembre, 14 novembre, 21 novembre et 
4 decembre 1969. 

Elle a adopte, a l'unanimite, la proposition de resolution 
et l'ensemble des modifications aux textes de regle:ments au cours 
de sa reunion du 4 decembre 1969. 

Etaient presents : M. SPENALE, president et rapporteur; 

MM. AIGNER 

ART ZINGER 
BADING 

CALIFICE (suppleant M. POHER) 

DROSCHER (suppleant M. WOHLFART) 
Mme ELSNER (suppleant M. VALS) 

M. GEP..LACH 

Mlle LlJLLING (suppleant M. CORTERIER) 

MM. VREDELING (suppleant M. BALLARDINI) 
WE3TERTERP 
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La corrJnissJ on cl-cs fino.ECE:f."l 3t des budgets sour~e t au vote du 

Par] ement euroreen, sur ln_ bass de 1 'expose des motifs ci-j oint, 

la propositior.1 CiU resolntiOll SlliV?w.'li:Je : 

portant avis du Farlecent europeen sur les :;,'ropositio:as de la 

Comr;lission de:s CO.J.l"1llYl8.1lt3s europsen:nes au Cor..soil relatives a 
1 I instituti'Jn de res.::;~;urces propres c:mx Cor:l::J.Unautes 8t a 1' accrois

sement cies pouvoirs b1.1.dgetail·es du Parlement surop,Gen. 

Le Parlement europe en:, 

vu les articles 201 et 236 ~u traite instituant la CEE, 

vu lD_ proposi t ~.on dt--; 1:1 Co:~-unission des Co:Jirun!lute s europeennes, 

de dispositions ~~r§t&es par le Conseil, en vertu de 1 1 article 

173 du traite CEEA et de 1; :;__rb_cle 201 du tr':l.ite CEE, et concer

ne:mt lo re:rlp=_acE'mer_t des cor:..tributi ons financierss df"?S Etats 

membres p~,r d2s i.'t:,ssc:urcos proyres (1) (doc. 99/69) 1 

VU :;_8 pr.Jjet; \]_('; rev·i_ Sivll r1E:J ]_I clrti<~l8 20
1 

par"'-.gr.C.l.J)h8 1' dU trai te 

8"'-J une Co:mmission 1..mi qu_e des Cornmu-

99/69), 

vu la pro};) OS~- tior:.. de J J Commission des Com~:1unaut8s europeennes, 

de lilOd~_fi·~atiol! de j_: SJ.rticle 203 du tr·aite instituant la CEE (1) 

(doc., 11-1-'7 /69) .1 

- consnl-ue p":lr L:; r;(nlsel::;_ 8Il .;pplie-=~tiondss artic:es 201 et 236 

du trait& i11s~:i_-:Ju::mt =·a CEE .. =l_tj 29 juillet 1969, sur la propo-· 

si tion c_e l '3 Con1:J1is sj o::::c fais ~1Et 1' objet du doc. 99/69, et le 

1'1 :8.0VG:l'.'lbre 1 )69~ su-r:· la fJY'Oposition fcl.isa..."lt 1.' objet du document 

/j 4?/69' 

vu le rapport de l:1 GC;-,"-.rrtis.sion clos financ~;:;s et des budgets, ainsi 

que les evis de la com~isslon pclitique et do . a comrr1i.ssion de 

1 1 agricul tm·e (doc. '1 ?4/SC)) ., 

- COY:lpt;;.~ tenn ,J.es conclusions d~S reunions COlJI:lUllGS d:~ la 

com~.:J.iasiun des .:iu:mc .:s et clea bu:ig,ats et de la commission poli

tiqcw, 

Cl) J. 0' rc 0 c '123 
.28 11 '1969 p, 

du i9.9- ·:·~r: Jv ·24 et 26 et 
32, 

:; 'i.::;2 du , 
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1.se f_;licite de ce qu' avaYJ.t lu . .r::.n d_t;; la pcrioC:..::: trc:t.:1si·tJoire, la 

Commission, en conformite des traitas et des positions adoptees par 

toutes les instit"J.tions pert~ci~c:..u:lt ala procedure budgetaire, ait 

presente des propositions rGlc.tives au renplacement des contribu

tions ·financieres des ~t~J:s n;.;I:::.'JJ:·cs pc.r des ressources propres aux 

Con~:mnautes et a 1' accroissew.ent des pouvoirs budg8taires du 

Parlement europs·en; 

2. souligne 1' ir1portance in.stituti ormelle et polltique des propositions 

de la Cor.:mission rGlatives 8. 1' autono1~1iJ financiere et ::1ux pouvoir_s 

du Parlement; 

I 3. affirf.le que 1 I objet final clc 13. reforme budgeto.ire d.oi t etre 1 i au

tonomie financiere coElplete des Coum.unaut,§s, c' est-a-dire l:J. couver

ture int0grale des bc:soins cm:-rr:1unaut.s.ires p:1r des ressources propres 

et le pouvoir, pour les Cor:rc:mnautes, d' e<.dapter les res sources commu

nes aux necessites de leur fonctionneTient et au developpeDent de 

• 

leurs politiques; 

4.rappelle ses resolutions precedentes ~ notc:u":l.rJent celle.~ du 12 mai 

1965 (1), et reaffirr:le : 
que la necessite pour le Parleuent europeen d'assur.:1er un pouvoir 

budgetaire reel nait des l'inst:J.nt de la creation de ressources 

propres; 
- qu'a l'heure ou l 1 autonomie financiere doit"etre entierement reali-· 

see, la a~cision finale en matiere d'affectntion des credits et de 

controle d.es depenses d.oit revenir au .P.J.rlement europeen. 

A - En ce qui concerne 1 1 i:asti tution de ressource.s propres et en appli-
cation de l 1 articla 201 · 

5.regrette que l'institution de r0ssources propres ne puisse etre 

• r6alisee en une seule etape, d~s la fin de 1~ periode transitoire; 

• 

6.demande que, des le 1i.:lr jaT1vier '1971~ les recettes provenant 

du tarif douanier cot:nnun soient affect&es dans l0ur totalite aux 

Communautes, les contributions financieres dG ci:iaque Etat membre 

etant reduites en fonction cles ressources t;r'3.nsferees aux 

Corununautes; 

(1) J.O. n° 96 du 2.6~1965, p. 1660/65, 

PE 23.382/def 
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7. regrette le~ retards apport&s ~ l'harconisation des fiscalit~s, 

retards qui se repercutent sur !'institution deressources pro

pres complementaires; 

8. insiste aupres du Conseil sur la necessite adwise par la Commission 

de mettre a l.J. disposition des Con·:unautes' au plus tard pour 1 I exer

cice budgetaire 1974, les reusources propres necessaires et suffi
santes au financement integral du budget cowJun~utaire; 

B-Ence gui concerne !'adaptation d£§. noyens aux besoins a:pres 

l'exercice 1274_l modification de l'article 201 

9. ~ouligne que, par la. suite, des procedures communautaires doivent 

permettre d'adapter les ressources propres aux besoins des Communautes; 

10. est conscient de ce que de telles procedures, qui modifient celle 
de l'article 201 du trait&, ne peuvent etre vals.blement realisees 
que par !'application de l'article 236 concernant la modification 
du trait&; 

11. demande a la Comnission de considerer ses propositions dans ce do
maine (articles 5 bis et 5 ter, introduits par le Parlenent), comme 

une initiative du P~rlement visant a obtenir la modi£ication de l'ar
ticle 201; 

12. invite' en consequence' 13. COI:linission l presenter au Conseil' selon 

les forces et procedures definies a l'articlo 236 du traite, une pro
position de modification d8 l'article 201 et de la joindre ~ ses pro

positions de modification des articles 20 et 203 touchant des ma~ 
tieres connexes; 

C - En ce qui concerne l 'accroisser:wnt des pouvoirs budg.~taires du 

Parlement europeen 

13. affirmc qu' afin de ga.r::mtir 1' autonor~~ie du Parle1uent ne doivent pas 

etre apportees, a son et~t previsioru~el des recettes et des depenses, 
de.s Dodifications gu' il n' 2st pqs pret :} accepter. ~~insi, les norl:les 
des traites recevront une application concrete, conforme au caractere 
democraGique des institutions COI2!nunautaires; 

... 14. affirme avec insist31lce qu' en confornite :1vec les principes constitu:
tionnels des Et.:::.ts :membres, c 'est le Parlement europeen qui doi t 

statuer en derni<.)r ressort des que l'autonomie financiere est realisee 
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et que les ressources COI2E1Ull8S echappent a tout autre controle 

parlementaire; 

15. regrette que les ressources propres dev<mt etrs coLJ.pl·2t8es par 
des contributions financieres nationales jusq~'au 1.1.1974, les 

pouvoirs budgetaires du Parlement ne puissent etre institues des 
1 1 aveneneiJ.t de la periode d;;:finitive d 1 clpplico..tion d·3S traites; 

16. Demande instamment que la periode derogatoire prenne fin, en toute 

hypothese, au 1er janvier 1974, quelles que soient, a cette date, la 

nature et l' origine dfJS ressources du budget COIGL1UH et meme si, a 
cette date, ce budget n'est p~s integraleLJ.ent finance par des re& 
sources propres; 

17. estime que le comite de concili~tion propose par la Cowaission des 
Collli!lunautes ralc;ntit inutilement la procedure budgetaire; 

18. considere que la double condition de maj ori te requise de l' _,1-ssemblee
les deux tiers des votant s et lo. maj ori t& des membres la c'omposant -
pour arreter d&finitivc:;ment le budget est excessive da.ns 1'3.. periode 
definitive: la majorit8 des membres qui la composent est une exi
gence normale et suffis::mte; 

19. es~ime qu'au cours de la ph~se derogatoire, le Conseil, pour 8carter 

les modifications arr2tee;s p "-;.r l '""-SSE:FJblea, dans le sens propose par 

la COilli"TTission, doit statuer a 13. :'6.jorit8 de cinq rr:embres; 

·:' 

20. invite la Corrmission des CorJnunautes a f3.ire siennes les modifications .. 

suivantes a ses propositions; 

21. Charge SOn president de tr3.1'1Sm0ttr8 la presente resolution et le 
rapport de sa co~"llission des finances et des budgets au Conseil et 

a la. Cormnission des Connunautes europ8ennes. 

. "'' 

\ 
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Texte propose p~r la Cornmission des ComnQ~autes euroEee~~es 

1) Proposition de dispositions arretees par le Conseil en 

vertu de l '2-rticle ·1 73 du trE.i te CE:SA et de 1' article 201 

du traite CEE et concern2-nt le rew.pl&cement des contribu

tions financieres des Etats membres po.r des ressources 

pro pres 

·LE CONS"3IL DES COMMUNAUTES EUEOPEENNES, 

Vu l 'article 201 du trc?.i te insti tuant la Communaute economique 

europeenne et l'article 173 du traite instituant la Communaute 

europeenne de l'energie atomique, 

vu la 'proposition de la Commission 1 

vu l' avis du Parleme:c1t europeen 9 

Considere.nt que les trs.i tes insti tuant ls. Communau~ .. economique 

europeenne et la Communaute europeenne de l'energie at~mique 

prevoient la possibilite de rcw.placer les contributions finan

cieres cles Ek::bs membres par des ressources propres aux Commu

nautes ; que cette substitution ne peut prendre toute sa signi

fication et rsvetir tout son interet que si elle est integrale ; 

qu'm1 tel objectif ne peut c2pond~1t etre atteint d'un seul coup 

et qu' il convient done de frcmchir d t abord une premiere etape 

tout en fixant les conditions QenE' lesquelles la substitution 

devra etrc completernent re::--:tl.isee 9 

considerant que 9 dsns ~~e m1ion dou&~iere 7 le lieu de taxation 

a l 'importati0n et le lieu de consom.~'Uation ne sont pas necessai

rement situes sUl~ le m~me territoire national et que les Etats 

membres sont ainsi aman.3s a pGrcevoir cies recettes douanieres 

pour des produits destines a ctre utilises d2ns d'autres ~tats 

membres ; qu'il n'est done plus justifie q_ue le produit des 

droits pergus a l'importation en provenance des pays non membres 
revienne a l':Stot membra qui les a pergus ; 

PE 23. 382/def. 
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Texte modific 

I 

Proposition de dispositions arretees par le Conseil en 

vertu de l'article 173 du traite CEEA et de l'article 801 
du traite OEE et concernant le remplacement des contri
butions financieres des Etats membres pnr des ressources 

propres 

LE CONSEIL DES COTviTviUNAUTES EUROPEENNES, 

Vu les articles 201 et 236 du Traite instituant la Oommunaut8 

economique europ8enne 

et les articles 173 et 204 du Traite instituant la Oommunaut6 

europeenne de l'energie atomique 

In change 

In change 

• 

In change 

PE 23.382/def. 
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•rexte propose par la Commission U.es Communautes europeennes 

consider~~t d'ailleurs que, parmi les ressources propres sus

ceptibles de remplacor les contributions financieres des Etats 

membres, 1 'article 201 clu. trai t8 iasti tu.cillt. la Communaute 8co

nomique europeenne a explicitement vise los "recettes prove

nant du tarif dounnier commm1 lorsque celui-ci aura ete defi
nitivement mis en place" 9 

considerant q_ue l'article 2p paragre.ph<a 1 du reglement n° 25 

relatif au fin2wcement de la politique agricola commune stipule, 

pour la stade du marche unique 1 l'attribution ala Communaute et 

l'affectgtion a des depenses communautaires des recettes prove
nnnt des prelevements agricoles 

consiclerant que le Conseil a decide lo, perception d 1une cotisa

tion sur les matieres grasses a usage alimentaire, d'origine ve

getale ou extraites d'animaux marins, importees ou produites 

dans la Commw~aute, le produit de. cette cotisation etm1t attri
bue a celle-ci ; qu'en outre, le Conseil est convenu que les re
cettes provenant des cotisations po.yeeo par leE3 fabric2nts de 

sucre en vertu du reglement n° 1009/67/CEE roviennent a la Com
munaute au stade du marche uniqu.:::; ; 

considerrmt qu' il eonvient d 1 atte~1u:..;r ll:Js off\~ts sur les budgets 

des Etats membros du tra:nsfort des rocettes provenant des droits 

de douane, prelevements et taxes vises ci-dessus ; et qu'il est 

des lors judi9ieux de prevoir un regime permettant d'arriver,dans 
un delai determine 1 Em transfert total ; 

A ARRETE LES PRESENTES DISPOSITIONS 

PE 23. 382/.dkf. 
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Texte modifie 

In change 

.... - ·• ~. ' . ' . . . . - .,,..... -~ ........ ~~~-· .... 

In change 

In change 

-.. 

considerant qu'il convient 2 compte tenu de l'insuffisance des 

ressources uropres disponibles au cours de la premiere phase d'af
fecter la totalite de ces ressources et que cette affectation totale 
est la seule solution possible au problems des transferts de recettes 

douanieres ; 

considerant qu'il est indispensabla de pouvoir adapter, par des 
procedures communautaires, les ressources proures allX besoins des 
Communautes et des politiques communes decidees en conformite des 

Traites · ? 
-----

A ABRETE LES PRESENTES DISPOSITIONS 
PE 23. 382/Def • 



- 11 -

Texte -oro la Commission des Communautes euro eennes 

Article preiLier 

Des ress urces prrpres sont attribuees aux Communautes en vue 

.d'assurer l'equilibre de leur budget selon les modalites fixees 
dans les articles ci-a~r~s : 

.Article 2 

A partir du 1er janvier 1971, les recettes provenant : 

a) des prel~vements et taxes sur les echanges avec les pays non 

membres, institu2s dans le cadre de la politioue agricola com
mune, ci-apr~R nommes "rrel~vements agricoles"'; 

~) des droits du tarif douanier commun et des autres droits eta

blis par les Institutions de Communautes sur les echanges avec 
les p2ys non men~bres, ci-arr~s ::1ommes "droits de dcuane"; 

e) des autres taxes etablies, sous guelgue forme que ce soit, par 
les Institutions des Communautc§s, ci-apr~s nommees "taxes" 

e-n~ituent, dans les eruditions prevues a l'article ~' des res
sources r)roprcs inscri tes a.u budget des Communautes . 

.Article 3 -
1. A partir du 1er janvier 1S71, les recettes provenant des pre

l~ve~cnts agricoles et des taxes sont inscrites en totalite au 
budget des Communa.utes. 

2. Les recettes provenant des droits de douane sont inscrites au 
budget des 8ommunautes 

- r~our 2/3 a partir du 1er janvier 1971; - pour )/4· a partir du 1er janvier 1972; 
- pour la tota"Lite a. partir du 'er janvier 1973. 
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Texte modifie 

Article ·nrernier 

L~eauilibre du budget des Communautes est assure Ear des ressour
ces propres, selon les modalites fixees dans les articles ci

arres. 

Article 2 

a) Inchangc 

)) Inchange 

c) Incmnge 

constituent des ressoy~~s ££pvre~ inserites au budget des 
Commun~.utes. 

Article 3 

Le compl in1ent des ressourcr__: s neC8SSaires pour assurer 1' eguilibre 
du budget jusgu'au ~1.12.1~73 est fourLi par des contributions 
financieres des Etats membres. 

Four chague ~tat membre, cette contributio~ est egale a la 
diff2rence entre 

a) lB con~ribution globale de chaque Stat membre calcul~e 
en ~"Vt-liquant a chague categorie des denenses inscrites 
au budget, le cle corresrondante; 

b) les _ecettes globales dont cet E:tat membre setrouve privr-3 
par suite de leur affectation aux Communautes en tant que 
ressources propres. 
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Texte ;propose par la Commission d8s Communautes europeennes 

Article 4 

Les contributions finn.ncieres des Etats membres necessaires pour 

assurer l'equilibrc du budget des Communautes sont calculees de 

~-- la mani.ere · sui van te.. : . . . .. 

a) le pourcentage exprimant l'insuffisence de couverturc des de

penses par les recettes autres que les contributions finan
cieres des Etats mcmbres est applique a checune des masses 

budgetaires suivantes : 

depenses de recherches et d'investissement de la CEEA ; 

depenses fin~cees par le Fonds europeen d'orientation et 

de garantie agricole ; 

depenses du Fonds social europeen 

autres depenses. 

b) le solde o.insi impute a chacune de cos masses budgetaires 
; -"~-. . 

est couvert s~lon les clefs·· rc·epecti..vcinent fixees en vertu 
des articles 172 et 200 des traites. 

Article 5 

A ·partir -·au ·1 er"j'~:~ner 197 4, le ·budget des Comrriunautes doi t 

~tre integralement 'fir1E±l.C'e par des ressources propres aux Com

munautes. 
.. 

A cet ·effet, avant le 1 er 'j onvier 197 3, le Conseil, statuant a 
' ' 

' 

l'unanimite sur proposition de 1~ Commission et apres consulta-
tion du Parlement,_ decide l'attributiqn ~ux CoLwunautes. de res

source_s completant cellos. pre-lrues a. J. 'article 2. 

Ces ressources peuven t ~tre, soi t cede·e-s aux Cornmunaute·s par les 

Etats membre~ ~ur_ lel,U's rec?ttes fisqales e.t, notamment, sur ce:L
les resultant d'~mp81;s e;:yant fait l'objet d'une harmonisation au 
sein des Communautes, soit provenir d'imp8ts directs et/ou indi
rects crees, le cas echeant, au profit de celles-ci. 

PE 23.382/def. 
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Texte modifie 

Article 4 

A partir du 1er janvier 197~ le budget des Communautes 
est intt~ralement finance par des ressources propres aux Com

munautes. 

A cet effet, avant le 1er janvier 1973 2 le Conseil, sta

tuant a l''unanimitet sur :proposition de la Commission et a.J2.!eS 
avis conforme du Parlement, decide l~trih~tion aux Communautes 
de ressources compljtant celles prevues a l'article 2. 

Pourront notamment etre attribuees au budget COIT~Un les 

recettes correspondant a un taux de TVA pouvant ·aller jusqu'a 
0,25 7o au 1er janvier. 1973 et jusqu'a 0,50 7~ au 1er janvier 1974. 

Ces ressouroes peuvent etre soit cedees aux Communautes 

~ar les Etats membres sur leurs recettes fiscales et, notamment, 
sur celles resultant d'im~ots ayant fait l'objet d'une harmonisa

tion au sein des Communautes, soit ~r2_venir d'impots d~ects 
et(ou indirects crees, le cas ech6ant, au profit de celles-ci. 

Article 5 

Des l'instant ou l'ensemble des ~essources propres collec

tees dans un :tat membre ~ar application des articles 3 et 4 

depasse sa contribution globale calculee selon l'article 3 

.c~-dessu.s, les deux-tiers de la difference restent acquis au 
budget national la premiere annee, et un tiers la~uxieme annee. 
A partir de la 3eme annee, la totalite des ressources reste 
acquise au budget communautaire. 

PE 2 3 • 38 2/D ef o 
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Texte propose par la Commission des Communautes europeennes 

Le ~on+Pnt ~e c~e ress~urcPs ne ~eut ~Re·dfrasser ~o/ . du produi t gl oba 1 "brut· de la · C~"~Tl"l"'UrJa ute. ·· · · ·~ .. · 

PE 2J.. 382/def. 
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~ext2 modifie 

ATticle 5 bis 

1. A partir du 1e:c ;jar:_vier 19742 te ?ar_l_?rrH:nt a la mnjorit_£ 

de ses lQ.§Elbres et. des deux tiEJrs cles ~..:.ta~lt.s2 pourzaz a son 

initiative ou sur rrol?osit~ on de ls:..._Ccpl.E~izsi_Q!'G_ et avec l'acgord 
' 1 bl - n • ~ t + t ' l I • • ' ' • t • t d .J?F8a a f; r.~u vOn;;:;el L s ·a vuan a -'- _1:g?.:§-T£:.~~~c 2 lns l uer e nou-

velles resscFrcf·s :pr,!prcs ou 6l.!J:.:T.Z.i"C._l_'assit~tte des recettes 

communes. 

2. Lc.::o taux n;suvent 0tre ad~~ntes -c·~;t.:~ :!..e :t·arler...1ent en accord 

avec la Comrnission et le Conseil. 

3. ~efoi3 1 . le montant _globa:'... ~le:_ rE:f3sourr:es_.P.ropres ne 

nourra exc eder 1 ~G d1!-_j)!Od.uJ_t glc:-;l:~_:Ll 1?):\l._'t__<fe la C Of!llin}:_naute) 

sauf accord prealahle du Cons8il, statu~nt ~ la majorite des 

deux tier:=~. 
Art i_c le 5ter 

a).Gorsque dRS nouvell8f.l })OlitiS,U6S c;§~Dpes ont pour consequence 

lc.1. cree..tion de nouvelles de·odnf:c..'0_2_9![-~::mnes 2 celles-ci E_q}lrront 

penuant un delai de trois ans a~0:_c-:2'..j.l11~-:.z. etr_e COU";-ertes par 

des contributions temporaires et decrC;issantes des J.:;tats 

membres; 

b) SimultR.nument, ue nouvelles ressource.E__P.ropres seront crees 

par application de l' article ~5 b:iE3 ci_-:de~_1 FLUX fins de 

rem placer pro:s:re ssi vem.ent et danf; UD d<~l~.i maxir:.mm de _troi~ 

ans lcs contributions tem~0raires et d~croissantes des ______________ __,.._ _____ _ 
c) Au-del~du 1er ;janvier 197_:L l'utilisation par les Comm~autos 

de contributions financi0;res tem:r:crair_gs et decroissantes des_ 

:Stats m.embres ne__P.eut rrvoir pour effet de modifier la proce

dure definie a l'al't:L.::le 2Q_3. 

PE 23. 382/def. 
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Les recettes provenant de l'~pplic~ticn de2 articles 2, 3 et 5 

serve~t ~ financer indistincto~ent toutos lcs dGpenses inscrites 

em hudcet J.es ConE1~1.:mc:.ut8s. 

Article .7_ 

0ement des rec~?:ttec vi:'1~e:::; anz articles 2 1 J et 5· et pergues par 

les .laelts memo.ce.s. 

Pour c,3 qui concern(·. les recettes vi.sees aux articles 2 et 3
1 

le: 

Conseil statue avant le 1 er octobre 1 ~J70. 

Article 8 

Les Etnts mer..1bres notifient s2~ns delai c=m Secretariat General du 

Conseil l'accomplissement des procedures requises par leurs droit~ 

internes pour l'adoption des presentes dispositions. 

Les prgsentes ~ispositions entrent en vigueur le premier jour ~l 

mois SUi V:=:.nt la date a laque lle R ete c1eposeG le dernier des act•.:: 8 

de notific~1~ti on ~~~'j_ s82 Et. l 1 11li:n0a pr8cedent. 
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Texte modifie 

Artiole -6 .. ., 

A l'exception de ressources provenant ~'emprunts qui sont obli
~atoiremont affectees a des depenses en capital, toutes les 
autre s- re e-ette s --servent .. a. financer- indistincternent toute s lE: s 
depenses inscrites au budget. 

Article 7 

~e Conseilz statuant a la majorite qua~ifiee, a~~ete, sur pro
position de la Commission et apres consultation du.l:'arlement 

les dispositions relatives au controle du recouvrement 
~t au versement des recettes propres ,de..s ,Oommunaut~s-et·'.pergues 

par-los Etats nemb!es, ainsi qu'a l~~~~~ition des charges 
udmini2tratives ~esulta~t de_cetto. perception~ 

Pour ce qui cono~rne les ,reaettes ·visoe!!l' a l'article 2, le 
Conseil st~tue avant le ;e~ octobre 1970. 

Article 8 

, , ~11ang- e<: 
..J...P•-'-' o -

PE 23. 382/def. 
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II 

Texte propose par la Commission des Communautes europeennes 
I 

2} T·rojet de revision de 1' article 20, paragra! he 1, du trai te 
instituant· un Conseil uniaue et une Commission unique des 
Communsutes 

Visas •.••••.•. 
rr~ambule ....• 

. Article 1 e~. 

Le paragrar;.he 1 de l 'article 20 du traite susvise est remplace 
par les dispositions suivantes : 

".Article 20 

Les depenses adrninistratives de la Communaute euro1=eenne du 
charbon et de l'acier et les recettes y afferentes, les recettes 
et les derenses de la Commun8ute economicue europienne, les 
recettes et les de.~ enses de la Communaute europeenne de 
l'energie atomioue, ~ l'excertion de celles de l'fgence d'Appro
visionnernent et des entrerrises communes, sont inscrites au bud
get des Communeutes europ"'e11nes, dans les cnnditions resrective
ment prevues aux traites instituant cestrois Communautes. Ce 
budget, qui doit &tre equilibr~ en recettes et en derenses se 
substitue au budget administratif de la Communaute europeenne 
du charbon et de l'acier, au budget administratif de la Commu
naute economioue europeenne ainsi qu'au budget de f·,nctionnement 
et au budget de recherches et d'invest·sse~ent de la Communaute 
europeenne de l'energie atomique". 

Article 2 

(Entree en vigueur) 

.Article 3 

(Dispositions finales) 

PE 23. 382/II 
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II 

Texte modifie 

2) Frojet de revision de l'article 20, paragra~he 1 du traite 
instituant un Conseil unique et une Commission unique des 
Communautes 

Inchange . 
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Texte propose par la Commission des Communautes europeennes 

III 
Proposition de modification de l'article 203 du trait& C.E.E. 

premiere phase (fin.ancement pRrtiel du budget des Communautes par des 
ressources propres) 

Article 1er 

L' article 203 du trait e insti tuant la Comr.m. ... "t).aute economique 
europeenne est reraplace par les dispositions suiv::1ntes 

•• ·~ ... j • ,; • • • • ' 

1. L'exercice budgetaire commence le 1er janvier et s'acheve 
le 31 decembre. 

2. Chacune des Institutions de la Communaute dresse un etat previsionnel 

de ses depenses. Sur base de ces etats,la-Commission etablit le pro
jet de budget apres avoir consulte les autres institutions ou organes 
interesses toutes les fois qu'elle entend s'ecarter de leurs previ
sions. Le projet de budget est accompagne d'un expose des motifs. 

L'Assemblee et le Conseil doivent etre saisis par la Commission 

du projet de budget au plus tard le 31 aout de l'annee qui 
precede celle de son ex2cution. 

3o L'Assemblee, statuant a la majorite d0s membres qui la composent, 
a le droit de modifier le projet de budget, etant entendu que 

le montant total des des depenses ne peut ~tre augmente qu'en 
accord avec la Commission. 

PE 23.382/def 
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Texte modifie 

III 

Proposition de modification de l'article 203 du trait2 C.E.E. 

PERIODE DEFINITIVE 

Article 1er 

L'article 203 du traite instituant la Conmun~ute econo~ique 

europeenne est remplace par les dispositions suivantes 

~!:~~~~~-~Q2_ 

1. Inchange 

2. Irichange 
• 

3. Le Parlement statuant a 1~ majorite des membres qui le composent, 
arrete le projet de budget, etant entendu que le montant total des 

depenses ne peut etre aug~ente qu'en accord avec la Commission. 

PE 23.382/def. 
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4.- a) Si le })rojet de budg..:t n' ::1 pas ,~t6 j,1odifi8e par l 1 ~'-issem-

blee d::ms L.~ del·li d 'un n.ois a co:n.pter de sa CO~~rnunication, il 

est repute approuv3 par elle et transsis au Conseil et a la , 

Co:m.nission. 

Si l'~ssemblee ~ apport& des ~odifications au projet de 

budget dans le delai vise a l 1 alinea ci-dessus, le projet .de bud

get, ainsi n-:odifie est transrc1is au Conssil et &. l:::t Comr.1ission. 

Le proj at dt: budget tra..."lsnis p ;.r l I Asse:::::J.blee est repute 

definitiveTient arrSt2 si le Conseil n'y f~it p~s opposition dans 

un d-3l:d d 'Ull 2lOiS a COI:lpt\jr de S:'l reception. 

Dans le c~s contraire, le ~resident du_ Conseil_convoque 

ir..r:1ediatenent un Conit.? d8 concili:1tion COl":pos8 des Presidents de 

l 1 Assemblee, du Conseil, de la Comnission et de la Cour de Justice. 

Ceux-ci pc;uvent se f:::.ir0 accoopagner ou representor p:1r des menbres 

de leurs Institutions respectives. 

Le Co!:li te de conciliation enk:t son A.vis, dans un delai de 

15 jours a cor:;_pter (le sa convoc'ltion, .:1pres '}Voir entendu, le cas 

echeant, les representants du Comite Zcono!:"ique et Social. 

b) j);_,ns le cas 0~ 13 So. ,it,§ de c.onciliation est parv:eJ?-U a un 

accord unanine sur los r;10difications .3. apporter ,1_U proj8t de budget, 

ses conclusions sont sotE'ises immedi2.touent ;i l 1 "-i.SSGlJ.blee, au Conseil 

et a la Cm'mission qui peuvent les :3.pprouver dans un delr1i de 15 
j ours • .L 1 liSSemblee statue a L1 L:laj ori t8 des -.-:ae:Jbres qui la COIJ

posent et le Conseil a la oajorite qualifiee • 

.Le projet de budget '1insi Jodifie ast r;pute definiti

ve 1:1ent :1rrete. 

PE 23.382/def. 
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4.- a) Texte repris sous "..t:eriode derogatoire" 
voir pp. 30 et suivantes. 

.!..\o-..: ••• 

. -
~ . . . 

b) Texte repris sous n.J?eriode derogatoire" 
. voir'pp~ 30 et suivantes. 

f. 

. ' 

,• • I' 
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c) Si le Comite de conciliation n'est pas parvenu a un accord 

unanime ou si les conclusions unani:n.es de ce Corr1ita n 1 ont pas ete 

approuvees par l' Asser:J.blee, le Conseil et la COT!P1lission, celle-ci, 

dans un delai de 10 jours a co~pter de la rec8ption de l'avis du 

Comite de conciliation ou de 1 1 expiration du delqi vise au point 

b) ci-dessus, fait COlli"laitre au Oonseil son c:~vis f3.vorable sur les 

modifications apporte-es par 1 1 .~.\.ssem.blee ou, en cas d' avis divergent, 

leS arnendements qu 1 elle prOpOSe d I appOrter a CeS J:J.Odifications. 

Chqcune des LJ.odifications apportaos p?.r 1 1 ;tssemblee est 

reputee definitiVGTient adoptee, a mains que, dJnS un del~i de 15 
jours a compter de la reception dl:; lo. COI:l tUnication de la Corunission 
le Conseil 

- statuant a la najorite des mer:1bres qui le composent, amende dans 

le sens propose par 1~ Cor.u::J.ission l.q modification apportee par 
1' Asse:nblee; 

Statuant a 1 1 
Ull'.:l.Ull:i te' a.dopte deS dispositiOnS ~qui, S I GCartezit. a 

la foia de la :riodification appartee .. par 1 'Asse:obl.ee et de .,la posi
tion adoptee par la Commission~ 

Le projet de budget est repute definitivement arrete des 
que.:lea_~odi!ications dont il_jaitll'~bj~~ so~t_adoptees_conforme~ 

me:ut .aux di.spQsitions_de l~alinea_prec&dent. __ 

5.- La Commission publie le budget ainsi arrete. 

PE 23/382/def 



c)Dexte repris sous np&riod.e derogatoireu 

voir pp. 30 et suivantes~ 

5.- L-Texte repris so us "Peri ode derogatoire" 

voir pp. 30 et suivantes~ 

PE 23.382/def. 



·- 27 -

Texte propose par la Commission des Com:nun2:2_J.te__.~__l:li_?J2e~~ 

Deuxieme ph~~ 

( Couverture intcgrale du budget des Cor:.:.munautes 

par des ressources propres) 

Article 2 

A partir du moment ou le 1mdget des Communautes est integralement 

finance par des ressources propres a celles-ci? les dispositions 

du paragraphe 4 de ~article 203 du Trait8 instituant la Communaute 

Economique Europeenne~ visces a l'article premier ci-dessus, sont 
remplacees par les dispositions suivantes 

4. a) Si le projet de budget n'a pas ete modifie par l'Assemblee dans 

le delai d 'un rnois a compter de sa communication, il est repute 

definitivement approuve par elle et transmis au Conseil et a la 
Commission. 

Si l'Assemblee a apporte des modifications au projet de budget 

dans le delai vise a l'alinea ci-dessus, le pro;jet de budget 

ainsi modifie est transmis au Conseil et a la Commission. 

Le projet de budget transmis par l'Assemblee est repute defini

tivement arrete si, uans un delai d'un mois a compter de sa 

reception, le Conseil, statuant a la majorit~ quQlifiee, ne pro
pose pas d'y apporter des amendements" 

Dans le cas contraire, le President de l'Assemblee convoque imme

diatement un Comite de conciliation compose des presidents de 

l'Assemblee, du Conseil, de la Commission et de la Cour de Justice. 

Ceux-ci peuvent se faire accompagner ou representer par des membres 
de leurs institutions respectives. 

Le Comite de conciliation emet son avis, dans un delai de quinze 

jours a compter de sa convocation, apres avoir entendu, le cas 

echeant, les representants du Comite 8oonomique et social. 

b) :Dans le cas ou le Comito de conciliation est parvenu a un 

accord unanime sur les modifications a apporter au projet de 

budget, ses conclusions sont soumises j_n~<':lediaten:ent a l'Assemblee, 

au Conseil et a la Commission, qui peuvcnt les approuver dans un 

delai de quinze j ours. L 'Ass•:::'r1hl6e statue a la maj ori te des 

membres qui la composent et le Conseil a la mnjorite qualifiee. 

P:E 23. J82/def. 
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Texte modifie 

l 

Article 2 

r· ~.JXte repris sous "P£riode d8rO[';Q toir8 II voir Pttge s 30 et 
.sui VtJ::.tto~7 

., ... · 

4. a) Si le projet de ·budget n'a pas ete modifi8 par le 

Parlement dans le delai de deux mois a compter de sa communi
cation, il est repute definitivement ar~ete. 

Si le Parlement a apporte des modifications o.u projet de budget 
dans le delai vise a l'alinea ci-dessup, le projet de budg~t 

ainsi modifie est transmis au Conseil et a lo. Commission. 

Si, dans le delo.i d'un mois a compter de la reception du projet 

de budget, le Conseil 2 statuant a la ma__j__?rit8 qualif-iee, .ne 
propose pas d'y apporter des amendements, le budget est defini
tivement arrete. 

p:;~ 23. 382/def. 
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Texte pro_pos~ par la Commission des Corrmunautes europeenne~ 

Le projet de budget ainsi modifi~ est ~eput6 d~finitivement arr€te. 

c) Si le Co:nite de conciliation n'est pas parvenu a un accord 

unanime ou si les conclusions unanir.1es de co Somite n' ont pas cte 

approuv8es par l'Assembloe~ le CiJlWeil et la Corrc:ilission? chacun des 

amendements proposes pc;tr le Conseil est reput8 definitivement 

approuve a moins que? dans un d~lai de 20 jours a compter de la 

reception de l 'avis du Comite de conciliation. ou de l'expiration du 

del::Li vise :tu point b) ci-de ssus 9 il n8 soi t 8carte par l 'Assemblee 

/ statuant a la maj ori te des deux tiers des voix ex.primee s et a la 

majorite des membres qui la composent. 

Le projet de budget est repute definitivenent arrete des que les 

modifications dont il fait l'objet sont adopt2es conformement 

aux dispositions de l'alinea precedent. 

fA :partir du moment ou le budi;et des Communautes est integralement 
I 

financE: par des ressources propres a celles-ci 9 les dispositions 

I 

l 

l 
; du para,3raphe 4 I - de l'article 203 du Tr::l.i tc insti tuant la Communaut~ 

: 

1 economique europeenne 9 visees a l'article premier ci-dessus, sont ' 

~ remplacees par les dispositions suivantes. 

( 1 ) Les textes qui suivent sont repri2 ici & titre indicatif et 
correspondent a la premiere phase (finance~ent partiel du budget 
des Communo.utes par des res~wurces pro:pres) de la proposition 
de la Commie.sion des Ccxrr;:~mnaut6s. 

P:s 23.382/def. 
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Texte modifie 

~1?:RR~~~~· 
c) Dans le· cas contraire? le Parlement diEQose d 'un delai 

de 21 j ours a c ompter de la reception des amendements. 1-1:12.9129_2~~~-

par le Conseil pour arreter definitivement le budget en st~t1~~nt; 

a la majorite des membres qui le _composent. 

~Jj_ le Parlement ne se P}'Ononce pas dans le delai et d~2~ 
cond~tions de majorite indiques ci-dessus, les amendemen~~ 

proposes par le Conseil sont reputes RR£rouves. 

Inchange. 

----------------------------~-------------------------------------

P3RIODE DEROG-ATOIRE 

Article 2 

Le~ disposition~ du par. 4 de l'art. 203 du traite instituRLt 

la C.E.:2;., vis8es a l's.rt. 1er ci-dessus sont applicable~.-~~ 
partir de l'exercice budgetaire 1974. 

Pour les exercices budgetaiyes __ des annees 1971 a 19734 l~~ 

dispositions suivantes sont 2 a titre derO£atoire 9 applicat~~S. 

PE, 2 3. 38 2/ c ~' J~. 
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Texte propose par lcL Commission des Com..rnun.autes eurooeennes 

Article ler 

4. a) Si le projet do budget n'a pas et6 modifie par 

l'Assemblee dans 13 delai d'un mois a compter de sa 

comnunication 1 il eSt r8pute approuve par elle 8t trans
mis au Conseil et ~ la Commission. 

Si l'Assembleo a apporte des modifications au projet de 

budget dans le delai vise a l'alinea ci-dessus1 lo projet 

de budget ainsi modifie est transmis au Conseil et a la 
Commission. 

Le projet de budget transmis par l'Assemblee est repute 

definitivement arrete si lo Conseil n'y fait pas oppo

sition dans un delai d'un mois i compter do sa ~eception. 

PE 23.382/ def. 
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Texte modifj_e 

.. ~' ' - ., -' -

4. a) Si le projet de budget n'a pas ~t~ ~odifi~ par le Parlement 

dans le delai de 2 mois a compter de sa communication, il est 

repute o.pprouve par lui et transmis au Conseil et a la Commission. 

Si le Parlement a 2pporte des modifications au projet de 

budget dans le delai vise a l'~lin6a ci-dessus, le projet de 

budget ainsi modifie est transnis au Conseil et a la Commission. 

Le projet de budget ainsi arr§t~ par le Parlement est repute 

definitivement arrete si le Conseil n'y fait pas ?pposition 

dans le delai d'un roois a compter de sa reception. 

PS 23. 382/def. 
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Texte propose par J ·:t Commission des Communautes europeennes 

Dans le cas contraire, le President du Conseil convoque 

immediatement un comite de conciliation compose des Presi

dents de l'Assemblee, du Conseil, de la Commission et de 

la Cour de Justice. Ceux-ci peuvent so faire accompagner 

ou representer par des membres de leurs institutions 
respectives. 

Le comite de conciliation emet son e.vis dans un delai de 

15 jours a compter de sa convocation, apres avoir entendu 

le cas echeant, les representants du Comite economique 
et social. 

b) Dans le cas ou le Comite de conciliation est par

venu a un accord unanime sur les oodifications a apporter 

au projet de budget, ses conclusions sont soumises imme

diatement a l'Assemblee, au Conseil eta la Commission qui 

peuvent les approuver dans un delai de 15 jours. L'Assem

blee statue ala majorite des membres qui la composent 
ot le Conseil ala majorite qualifiee. 

Le projet de budget ainsi modifie est repute defimtivement 
arrete. 

c) Si le Comite de conciliation n'est pas parvenu 

a un accord ununime ou si les conclusions unanimes ae ce 

comite n'ont pas ete approuvees par l'Assemblee, lo Conseil 

et la 0ommission, celle-ci? dnns .un :ielai de 10 j ours a 
compter de la reception de l'avis du comit6 de concilia

tion ou de 1' expiration du deL:Li vise au point b) ci

dessus, fait connaitre au Conseil son avis favorable sur 
les modifications apportees par l'Assomblee ou, en cas 

d'av is divergent, les amendements qu'elle propose i 1 ap
porter a ces modifications. 
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Texte modifie. 

supprime 

supprime 

b) Dans le c~s contraire, la Commission, dans un delai de 10 

jours, a compter de la notification de l'opposition du Conseil, 
fait connaitre au Conseil et au Parlement son avis sur les modi
fications envisagees par le Conseil. 

c) supprime 

PE 23.382/def. 
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Textc propose par la Com~ission des Communautes europeennes 

Chucune des modifications apporteas par l'Assemblee est 

reput~ definitivoment adoptee, a moins quo? dans un delui 

de 15 jours a comptor de la reception do la communication 

de la Commission au Consoil 

- statuant ala majorite des mombros qui le com~osent~ 

amende dans le sens propose par la Commission la modifi

cation apportee pc::tr l' i .. osemblee ; 
I 

statuc:mt a 1 'unanirr:i te 1 aclopte des dispositions qui 

s'ecartent a l~ fois de la modificati~~ a~portee par 

l v Assemblee et de 12 position adopte_e _pc.r lc1 Commis$ion. 

Le ··pro jet· de budget est r·eput8 d'efini tiveinent arrete des que 

les modifications dont il fait l ~objet sont ·ad .. optees 

conformement aux dispositions de l'alinea precedent. 

5. La Commission publie le budget ainsi arrete. 

P:c 23.382/ def. 
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J:exte modifie 

Sh:..::_eune dee modifications apporte23 par le Parlement est 

definitivement adoptee, a moins que, dans un delai de 

/15 jours a compter de la communication de la Commission, 

l~ 'Jonseil 

·- st&tuant a la majorite de cing des membres des gouverne:nents 

;-,;nende dnns le sens propose pe.r la Commission la modification 

apportee par le Parlement; 

statuant .a l 'unanimite, adopte des dispositions qui 

s'ec3~tent ala fois de la modification apportee par 

le Parler.1ent et de la position adoptee par la Commission. 

inchange 

5,inchange 

PE 23~382/def. 
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B. 

EXPOSE DES IvlOTIFS 

I. INTRODUCTior; 

1. Les propositions.de la C~mmission des Communautes, 

concernant le remplucement des contributions financieres 

des Etats membres par des ressources propres et l'institu

tion dspouvoirs budgetaires du Parlement europeen, pre

sentent une importance exceptionnelle ~ il s 1 agit, en effet, 

par la mise en oeuvre de l'article 201 du traite d'instituer, 

dans le~ meilleurs delais desormais possibles, l'autonomie 
financiere des Communautes. 

Dans la mesure ou la rnajorite d'une institution s'appre

cie a son ind8pendance financiers, c'est, dans une certaine 

fagon, le problerne de la majorite des Communautes qui se 
trouve ainsi aborde sur un point essentiel. 

Il s'agit done d'une des reformes les plus significatives 

parmi toutes celles qui devaien+. marquer le passage de la pe

riode transitoire ala periode definitive de la realisation 
des Communautes. 

2. Ce probleme a d 1 ailleurs ete present des l'origine des 

Communautes eta l'esprit meme des redacteurs des traites. Le 

traite de Paris a donne ala Communaute charbon-acier la possi

bilite (article 49), 8t meme l'obligation (article 50), d'assu

rer sa mission par des prelevements et des emprunts. A travers 

les dispositions financieros du Chapitre II, il posait, en 

principe, l'autonomie financiere de la C.E.C.A. 

C'est la raison grace a laquelle la C.J~.C.A. n'a pas connu les 

discussions, les marchandages et les difficultes qui ont entrave 
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par moment la marche de la C.E.E. et qui ont conduit l 1 Euratom 

~ l'agonie. ~n effet 9 les ~rait~s ae Rome n'on~ pas, d~s 

l'origine, im:pose la m8me ohlieation d 1 0-utorcomie financiere 

pour Eura.tom et le Marche COIP.IDUn ~ S Q il avc:.i t ete relativement 

facile d'instituer Ull prelevement pr0p0rtionne a lVactivite 

economique sur deux secteurs puissants ,c;t concentres comme 

lc:: c:harbo:n et l' acier, il etg,i t boaucoup l;lus difficile 

d'obto:nir le meme resultat pour 2_'e:nsemblc <les autres activites 

economiques 9 nlors que les regimes dov._;,:_ni ers E;t fiscaux des 

six Etats etaient totalement inharmoniques. 

Force etnit done de recourir 1 au depart, a des cont.ri

butions financieres des Etats membres. Mais l 9 union douaniere· 

etant le premier objectif de la C.E.E. et les droits de dpuane 

devant etre, chronologiquement, la premiere des grEmdes recettes 

harmonisees, l'article 201 du traite C.E.E. avait formellement 

prevu que "les contributions financieres dc;s Etats membres 

pourraient etre remplacec;s par des ressources propres, notam

ment par des recettes provenant du tarif douanier commun, 

lorsquG celui-ci aura ete definitivGment mis en place". 

On peut done dire l"J.U'en filigranne, les redactcmrs 

avaient, ici sussi, pos8 le principe de l'autonomie finan

ciere de la C. B, 3. cb,ns ln lettre meme du trai te? puisqu0 

celui-ci prevoit de remplacer "les" contributions financieres 

par des ressources propres. 

3. Bn ce qui concerne la c'est le developpement de 

certaines poli tiques commu:::1es OJ.:ti a pose, dar..s les faits, les 

problemes concrets nes des besoins financiers en expansion 

particulierement pour ce qui a trait ala politique agricole. 

Des 1962 9 la Cormnission et le (;onseil, a l' occasion du regle

m.ent 25/6·2 sur le financement de la poli tique c=lgricole, ont 

envisage la creation de ressources propres qui comprendraient, 

notamment, les prelevemonts agricoles ·c.tpres la mise en oeuvrG 

de l'article 201. 
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En 1965, la Commission Hallstein a t~:mte, avant meme la 

mise en application definitive du T.D.C.~ de mettre en oeuvre 

l'article 201, afin de faire face, par des ressources propres, 

aux besoins financiers croissants de 1~ politique agricola. 

i~ cette occasion, les Communautes ant inevi tablement 

rencontre le probleme des pouvpirs budgetairos du Parlement 

our0peen car, des l'instant ou d'importantes rossources doivent 

echapper qUGlt a leur cr3ation, a leur affectation et a leur 

controle, a J.a competence des parlements nationaux, la question 

d 'un controlG parlem.,:mtaire ou niveau des Commm1autes se trouve 

posee. 

4. Les deux propositions actuelles de lc~ Commission des Com-

munautes visent a resoudre harmonieusemont l'ensemblo des proble

mas poses d811S CeS domainas a l'occasion du passage ala phase 

definitive. 

En effet, le probleme des ressources :propres est, Q,esor

mais, d'lli"le urgente actualite : 

- le reglement 25/62 prevoy~it que, pour ce qui concerne les pre

levements agricoles, l'c:.rticle 201 devro.it etre mise en oeuvre 

"au stade du marche 'Wliquc;", lequel est o.ctu8llement realise 

l'article 201 lui-meme, impose ala Commission de faire des 

propos~tions qum:..d le T.D.C. ser2 definitivement e.pplique, ce 

qui est le cas depuis le 1er juillet 1968 ; 

enfin, la periode dafinitive commence le 1er janvier 1970 et 

chacuno des Institutions e. proclame son desir de ne pas pro

longer la periode transitoire. 

Par ailleurs, "l'enchc:.tnement loe;iquo" entre l'institu

tion des ressources propres et les pouvoirs financiers du Par

lemont europe en impose; d' 3t2blir lJ.n nouvel 8quilibre des attri

butions institutionnelles et d'accomplir un progres significa

tif de la democratie parlementaire d&"ls les Communautes. 
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5. Les deux problemes sont intimement lies et c 1 est la 
- . . . . ~ ~ 

raison pour laquelle votre commission des finances n'a pas 
accepte d 1 examiner la proposition de la Commission relative 

aux ressources propres aussi longtemps qu'elle n'a pas dispo
se "des "propositions compl8mentaires" sur l'extension des 

pouvoirs budgetaires du Parlement. 

C'est aussi la raison pour laquelle elle a souhaite 
n'avoir qu'un seul rapport pour ces deux propositions. 

6. Ayant mis l'accent sur le caractere inseparable de ces 
propositions, le present rapport s'articulera comme suit,: 

Chapitre I : 

1 les bases juridiques ; 
2 les consequences insti tutionnelle's 
3 les initiatives passees •. 

Chapitre II : Les ressources propres 
1 l'autonomie financiere ; 
2 - les propositions de la Commission d~s Con~unautes et les 

suggestions et amendoments qu'appellent les propositions 
de l'Executif pour mieux satisfaire aux exigences de 
l'autonomie financiere. 

Chapitre III : Les pouvoirs budgetaires du Parlement europeon 

1 - les propositions de la -Commission des Com~unautes et les 
suggestions et amendements proposes pour mieux satisfai
re aux exigences de la democratie parlementaire dans les 
Communautes ; 

2 ~ le·s problemes que pose la periode d&rogatoire. 

Chapitr.e IV : Remargues finales 
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7. Les trait~s J.E.E. 

Si 1 1 on reserve, comlll.e le pro.t>oae la Commission, le cas 

de la C.E.C.A., d'cres et dejb dotee de ressources propres, les 

re9sources des Com.rnunautes sont definies aux articles 200 et 

201 C.E.E., 172 et 173 C.E.E.A~ 

Article 200 C.E.E. 

1. Les recettes du budget compren:nent, sans prejudic·e d 1 autres 
recettes 1· les contr:Lbutions financieres des Etsts membres deter
minees selon la clef de repartition suivante : 

Belgique 7,9 
Allema·gne 28 
France 28 
Italie 28 
Luxembourg 0,2 
P B '7 0 ays-- 2s , _~ 

2. Toutefois 1 les c·ontribution·s f:i,iiancieres des Et.ats membres 
destinees a faire face aux depenses du FonQs social europeen sont 
determinees selon J_a clef de repartition suivante : 

Belc;igt:.e 
1 .. ller:1a gne 
F..cence 
I·C;o.lie 
Luxembourg 
FccYE···Bas 

8,8 
32 
32 
20 
0,2 
7 

3. Les clefs de rs:r;:,artition T:,euvent etre modifiees po.r le 
Conseil stntuant 8. 1; u.:::wnimi te, 

Article 201 C.E.E. 

Lo. Commiasion etudiera d2ns guelles conditions les contri .... 
butions financieres des EtD.ts membres }:'r8vues a 1 t &rticle 200 
pou.rraient etre remplac8es po.r des ressources:propres, nota~~ent 
par d,es recettes provenc:wt du. t2rif douanier comi'IlUn lorsque 
celui-ci aura ete defini ti ve::ner.:.t mis en place~ 

A cet effet ., la Com.mission pr,~sentera des propositions au 
Conseil. 

Le Conseil statuant a lru.nsni:r!:!.ite, pourra, apres avoir 
consulte l'Assemblee sur ces ~repositions, 3rreter les disposi
t.ions dont il r<ScommJndera 1 1 o.doption par les ·Etats membres con
formerrent D. lell:.'s regles cons·iJitutionnelles respectives. 

1 ~t ' 1 " ,-,2' r' -. • ~ .Lu· lC e r 1 ~~-~ 

1. Les r<:cettes du bt:.dget cl_e fonctionnement comprennent, sans 
pre judie e d. 

1 autl·es recettes couro.ntes, 1es contributions finan
cieres des Et2ts membres, determinees selon la clef de repartition 
suivante : 
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ne l gj .-J.E:::: 
Allemagne 
France 
I-l:alir;; 
Lux8mbourg 
Pays-Bas 

" 0 () 7 

28 
28 
28 

2. Les recettes du :,udget de recherhces et d 1 investisssmer.~.t 
comprennent, sans prejudice d' autres res sources eventuelle.s 

1 
les .. 

contributions financieres des Etats membres determinees selon la 
clef de repartition suivant;e : 

Belgique 
.Allemagne 
France 
ItaJie 
Lu:x:c-om0ourg 
Pays-Be.s 

a o 
./ ' ./ 30 

30 
23 
0,2 
6,9 

3. Les clefs de repartition peuvent et:re modifiees par le 
Conseil statuant a 1 1 unanimite. 

4~ Les emprunts destines a financer les recherches ou les 
investissements son t contractes dons les condl tions fixees psr le, 
Consei1) statuant dans 1es conditions prevues a l'article 177

1 paragraphe 5. 
La Com.rnunaute peut emprunter sur 1e marche des capitc:mx 

d 1 un Etat membre? dans 1e cacil'e cles ilisposi tions legales s 1 s,J~-·pli·
quant aux emissions interieures' ou a defaut de telles dispos:5 ·-· 
tions dans un Etat membre, quand ::;et Etat membre et la CommL::sion 
se. sont eoncertes et se sont mis d! accord sur 1 1 emprunt envi.s?..r;2 
par cel1e--ci. 

L 1 c.ssentiruent c'i 8S ins+:~.:r ces competentss de 1 1 Etat membrs 
ne peut 8tre refuse que si des troubles graves dans le march8 d.es 
capitaux de cet Etat sont a craindre. 

Les contributions flm:mciereo des Etats membres prevu\_::,- a 
1 1 articJe 172 pourront etre rerupl8CGeB en tout. OU en partie 1.i.L: le 
produi t de prelevements per<; us ~Jar la Co:rnm1LYJ.aute dans les Et~·i;r:1 
membres .. 

A cet effet, la Cor:unis~ion presentera au Conseil des pTT
posi tions conce:r·nant 1' assiette, le mode de fixation du. tauy: .:;;t 
les modalites de perception de ces prelevements. 

- uourra 
Le Conseil statu2.nt a 1 1 uno.nimite /;B.pres avoir consul>':: -

l 1 .~:issemblee sur ces propositions~ arr2tei· les dispositions don t
il recommandera l t ac1ontioll ·o·e::' les Et:::.ts membres conformem8D"t· 3 
leurs regles consti·cutioimelles respectivec. 

.'. .. --- ' 

0 

0 

0 

. ~ ' 
'': '.'\ 



8. L'article 20~ C.E.E. 

La compe:'traison de 1 1 :::-rticle 200 C.E,E .. et lle l 1 a:::ticle 

172 d 'Eurato::::J.l est deja int8ress:::mte. 

Il y est question "d'autres recettes 11 et non "d'nutres 

ressources event·1.elles". Ce qu::_ ;·~.·: ,...-entend. ·que la C~E.E. devra 

avoir "d 1 autres recettesi• que lAs contributions fino_nc:i:eres des 

Etats membres. 

Lc comparaison de l:article 201 C.E.E. et de liarticle 173 

Euratom est encore plus signif'ico.tive ~ 

Les nuances red2ctionnelles sont Lmportantes et ce n 1 Ast 

pas p8.r hasCJ.rd que los auteurs du Trc:t:i_te C.E.E~ n 7 ont l.J3E reprodui ... .; 

a l'CJ.rticle 201 l'expression ilrn tout ou en partie" mais prevu 

de 'remplacer les contributions finu.ncie:res" 1 ce qui veuiJ d:Lre 

"la totalite"o 

C 1 est done bien le principe de l'u.utonouie financiere qui 

se trouve pose. 

Et il ne e.' 21:;it .Plus de ressonrces ' 1 evern;uel:~esn e::; inde 

finies, il s 1 2git d.e :res[.:')tu'~es "prcpr,:;s ;f :· ;::; 1 est--a·-c'Ure revenant 

en propre a la Corrunur~_aute et l' on :~31oi·"Ue clo.i:r::ame:n0 1 1 lm,; C. 1 entro 

elles "notaument p2r des recettes p:covenJ.n-l-; lE rcDCJi' .. 

On precise enf'in le moms:nt 01:1 eel a s8rc:t possibl·:; ~' lorsgue 

celui-ci aura etto dsfin.Ltivement 11lis en p:u_~~e 11 
u. Et il est fait 

des ce moment otligo.tion 2. l:J. Conr11issioi.i.. d' 6tuclier et cle propose~t.· 

eu Conseil 1' insti-tution de ces ressoul·cee fY.!:'CJpres .. 

9. L I c.rticle 201 fixe e21. merue t8:r;:ps l C\ procedure. Bur les pro-· 

positions de la Comm:5_ssion, ~l.e Co::.J.seil e.r::eterc:, 2, 1 1 unanimi te, 

apres consultation du Pc-trlement eu.ropeen~ (c 1 est la procedure en 

cours) les dispositions y_u 1 il soumettra a 1 1 ::o,do:~)tion des Etats 

membres qui pourron·t les approuver selon leu::.."'s regles constitu
tionnelles propres. 
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2. Les 6onssquences insti tutionnelles 

.. ,· 

1 o. · ce tfe :Pt:o:c e'ci'i're' ·p=ermet·.·a_ •· illi'Preci~~t;,···10 ;3 gar an tie~·s: 'et ·' 
done les difficul t6s de bonne fin ir;pcsc?es a 12 r~fo'rfn.e' ·engagee ~ 

toutes les delegs.--cions nauionales au Conseil des ministres et 

tous les· _parle.rilents natio'l.aux doi.v~nt agre·2r les propositions 

q.ui seront inc:!_u,ses da~1s l,'avis de.;.n~tre Psrlemant pour !q,u 9 .~.lles 

puissent devenir.d 9 application. 

11. Le rapport VALS de 1965 (doc. 34/1965) expose clairement 

les implications insti tutionnelle ... s qui en '-'l.ecoulent. 

Citons-les en bref ; 

- 1 9 article 201 presente une an2.logie avec l 1 article 2 36 CEE. 

qui prevoit les procedures de r~vision du traite puisqu 9 il 

implique une ratification p~r les parlements nationaux; 

- il implique~en effet 1 le dessaisissement des Parlements 

n.ationaux au regard des ressources propres et ces parlements 

jusqu'ici votent et controlent las ressourc·:;s per9ues par les 

Etats~ 

ce dessaisissement exlge que ces ressources soient desormais 

controlees par uno nouvelle instance parlementaire; 

la revision du traite a notarnment. pour objet de designer la 

nouvelle instance parlementaire qui~ s 9 agissant de recettes 

communes 9 ne peut etre que le Parlement europeen. 
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. ·"' 
1 ~:~-· L~s initiettives·· anterieures et les '£0'S~itions des diverses 

institutions 

I 

12. Des J u~n '1963, 1-e· .:Parlei!lent ndopte un rapport de M. FURLER 

(doc. n° 31/1964 du '14 juin.1963)-, :_.sur,:le-s c.oupetc:nc8s et~-~es pou~ 
voirs du Parlement europeen. La resolution adoptee (J.O. du 

12.7.1963) propose des objectifs immediats en matiere bud-
getaires : 

- l'adjonction aux projets de budget d'un expose detaille des 
motifs politiques ; 

la presentation simultanee des avant~projets au Parlement et 
au Conseil ; 

le renforcement du controle parlementaire des depenses. 

En outre, le Parlement demande qu'un droit de decision 

sur le budget lui soit attribue au moment ou la Communaute dis
posera de ressources propres. 

'13. En mai 1964, au nom de la commission des budgets et de 

l'administration, M. VALS presente un rapport (doc. n° 28/1964-
65, du 7 mai 1964) sur le renforcemcnt des pouvoirs budgetaires 

dti Parlement, des la realisation de la fusion des Executifs. 

Insist-ant de nouveau sur la !1ecessi te da justifier le pro jet 

de budget par un expose detaille des motifs politiques, le rap-
port demande que , si le Parlement, statuant ala majorite des 
deux tiers des voix exprimeas et ~ la maJorite des membres qui 

le composent, propose: des modifications au projet de budget, 

celui-ci soit repute definitivement arrete, a moins que le Con
seil s'en 9carte 

a l'unanimite,lorsqu'il s'agit de modifications ayant trait 

aux previsions de depenses financeGs au moyen de ressources 
propres (notamment le prelevement CECA) 

ala majorite qualifiee pour lds autres depenses, y compris 

les depenses administratives (resolution du 12 mai 1964 -
J.O. du 27.5.1964). 
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14. Le 24 mars 1965 7 le Parlement adop~e ru1e r~8olution sur 

certains aspects de !'organisation financiere de la CEE (sur 

la base d'une proposition faite par 1\:I. VREDSLING, lors de la 

discussion d'vn rapport de M. MARTINO sur "l'union politique 

de l'Europe"- J.O. du 12.4.1965). Dans cette resolution 9 le 

Parlement demande 1 'affectation a la Cornrnu:tlaut8 II df.::S recettes 

provenant des pr~levements ot d0s droits pergus sur les impor

tations en provenance de pays tiers, ai~si que des autres res

sources d~cidees selon les regles du traite 11
o Il "n'approuve 

l'institution de ressources propres que si 9 a cette occdsion, 

sont transfE5r~s au Parlomcmt europ~en, les pouvoirs de fixer 

les recettes ot les depenses fondees sur les ressources 

propres." 

15. C'est ala fin du mois de mars 1965 que la question des 

ressources propres '3t des pouvoirs budgetaires du Parlement 

european fait l'objet d'une proposition concrete de solution 

de la part de la Commission de la CES. 

En effet, en adoptant, on 1962 9 le reglement n° 25 rela

tif au finm1cemont de la poli tique agricole commune, le Conseil 

n'a edicte des dispositions concretes que pour une periode se 

terminant lc 30 juin 1965. Il faut done, avant cotte date, de

cider selon quolles modalites le fina~cement do la politique 

agricole aura lieu a partir de l'ann~e 1965/1966. C9 est pour

quai, dans une d.ecision du 15 d~combr.::; 1964, la Conseil a in-

vi t~ la Commission a lui presenter d<.3S propositions concernant 

les conditions d'application du reglemont n° 25, d'apres lequel, 

au stado du marche unique, los consequences financieros de la 

poli tique agricola commune incombent a la Co!Ih'1lunaute et les pre

levements agricoles, ainsi qu'eventuellement d'autres ressources 

propres, reviennent a la Communaute et sont affectes a des depen

ses communautaires. 

C' est done sous 1 1 angle de l'":l poli tiq_ue agricole que la 
.. ' ... "' 

Commission presente au Conseil, le 31 mars 1965, des propositions 

relatives, en priorite? au financument dG la politique agricole 

cqmm~~e, puis aux ressources propres de la Commru1aute et au 
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renforcem:..mt des pouvoirs du P<:.rl: .. !ill8~1t. -U2.ns c~s propositions, 

la Corr;.!lission prond com.r.1a ~s;oi:a t ,::!.~J dep:~rt 1<:: r~ecGssi te d' ar

r~tar7 des que posoibl8 7 d·3S decisions garantissant~ a compter 

du 1 er juillet 1967 ~ 1 'r,pplication d0 prix agricolos communs 
1 

la dispari tion des prel·3vam-:::::-)ts ._:t d.Gs droi ts de douane intra

communautairos, ainsi quo L; finrrru;..-:;r:tcmt corr:mun integral pour 

les principaux produits agricolGs • 

. C8pendant, pour que l'evolution de la Cor:rrnunaute soit 

equilibreo, la Commission considere qu0 l'elimination des bar

riercs opposees aux echSJ:1g3s intracomrnuno..utr.:.iros n:.:; peut rester 

limi tee aux prelevoments r::::latifs 2.ux produi ts agricolss et 

qu 1 il faut egalemont que dlJE; d.roi ts do douano sur los produi ts 

agricoles et sur les produits industrials soiont elimines. 

Pour le surplus, 1a Commission .c;st d'avis que, pour 

evi ter les transf·Jrts de rocett0s d01.1nieres
7 

le montant des 

prelevemonts at des droi ts de dOU&'10 no pout plus etra porte 

au credit dG l'Etat mGmbre dans leqv1.el est situe le lieu de 
perception. 

Elle estime 0pportu..'1 7 compte; tc;J1U d:.:;o dispositions du 

regl:3n1Gllt n° 25~ d'accomplir progr<;SSi\TO!l:unt lo passag3 du 

versoment? par los Etat2 mcmbros, de contributions au budget 

de la Con:rrnunaute, su stade do ressourc~s propres a 1a Commu
naute. 

Elle propos8 qu.::;, si los rec.::ttes propr(_;s a la Cornmunaute 

depe..ssont les bosoins financL~rs ordinairGs de la Communaute 
7 

(1) 

celle-ci decide de l'affectQtion des fonds disponibles a des t~

ches particuliercs ou d8 loure vers2ments aux Etats mernbres. 

Une t•.::dlo transformation r~:md necessaire la modification 

do la proc~duro budg~taire ~tablic par l'article 203 CEE~ no

tamment da"ls 1e sons d 'un <-Wcroissc;rJ.,:mt des pouvoirs budgetai
res du Pnrlement european. 

(1) C'est ce qui distingue essentiellemont la situation de 
1965 et la situation actuelle. 
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La Commission estime que l'e.rticle 201 du traite C.E.E. 

do it @tre modifie ult8rieurement, car il est logiCJ.ue g_u' a 1' ~:e·

croissement des pouvoirs de controle budgetaire, corresponde un 

accroissement des pouvoirs en matiere d 1 8tablissement des res-· 

s.ources communautaires. C' est pourquoi, lorsque le Parlement 

sera elu au suffrage universel, la competence pour l'institu-· 

tion de re$sources propres, qui reste soumise a l'approhation 

par les Etats membres' ( 1) devra passer integralement a 18 COf'F~,u

nnute. 

Quant a 1 I institution de ressourc·es propres' la Commis

sion propose concretement qu 1a partir du 1er juillet 1967, re

viennent a la Communaute, en t::mt que ressources propres, les 

recettes provenant de 1' application aux echanges avec des p:;ys 
non membres : 

des prelevements et autres taxes institues dans le cadre de 
la politi~ue agricole commune 

des droits du tarif exterieur co1~~un et des taxes sur certuines 

marchandises r~sult2nt de 1& transformation de produits agri
coles. 

Pour la periode de 1967 a 1 S72' la Commission prevoi-'c Uil 

regime trc:msitoire pendant lequel une partie des produ.its du 

TDC restent degressivement a l2 disposition des. budgets natlo

n2ux et qui prend fin par l' affectation tot~1le aux Communnrc.3s 
des recettes en cause. 

La Commission, en formul.:.1nt dans l'avant-projet de budget;, 
les previsiom de depenses compatibles avec les buts de la ConLJ.u

naute prevoier.:.1it, le ccs echeant, des versero.ents aux Etats , .·.::.~-· 

bres. A cet effet, elle prendr:"\i t en consideration la si tu::·tion 

economique et sociale dcms les differentes regions de la Com:-;;u

n2ute' ainsi que la neCeSSi te d I aSSUrer une repartition eg_t.:_i_ i:'::tble; 
des ch8rges dans la Communaute. 

( 1) Art. 201 c .E .E., 3eme 2linea 

"Le Conseil, statuant a l'unanimite, pourra, 0pres mroir co:;.l
sul te l 1 '"~ssemblee sur ces proposition~ nrr&ter les disposi-· 
tions dont il recomnandera l'adoption par les Etats ~enbros 
Conformement a leurs regles constitutionnelles respectiVS'S ., rr 
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Quo.nt 

le role de la Corrunission ec;t 2C.Sc"5Z LL.:..< ts 
le projet de budsec 

non qu'elle 

l'Assemblee au p:rojet de '·~ . .~:.c;r.;;·,j mud::..:t·i:: la t'L:.:'jc:'_·ite requise 

au Consei.l pour s ~ ecortei ·:tes 'i!l'O_po.s.i c:i.<'n.s de ~. 11\SS8'll11lse ; 

l "'1 d n · -J d · -/ ~ u l 1 : ...1-~ -:j ... ) ., ~~ -~, l e ~ -; +-e ro e u _,onse::.. erceur:c· J.I::l:;cr ~-an·fi " . _.J... ,~ u,,, _~.._, __ c pro" e" 

de budget. et peut ai.nsi 1Lo<i.iLi.er J es (~te t2 p:r·ev-:1 sio::mels dec 

autres Institutions ; en CJ1J.t:r·r_;:? iJ_ peu-[; 1 l'::!.GJ.'J. q_IJ.e clc.·n.s des 

conditions de majorite di.ff.~d.les, .:cejetor l.es :::;,od.:i.fic::tt::.onc) 

de l'.ussemblee 

le role de l 1 .ilSSem;·,le.e eF~t GS'l::::nt:i_el: e}_:;.P. ]J2J.C .G'J·)di.f:Le::':' Jc; 

proj et de budget a l[, ille,j ori te •J.es ::r~e::r)Jr.';~~. C'~i..•.l 1.'.~ C0I:lpC:;:;c:nt 

sous condition de :r:>espc~te.r· 'L 1 OQ.'~..Lll "o~c J\';f" ..,.,tvce·~:;Jc;es E;t Qc;s 

16 .. Le 'I:-~ -,_~: L 

d 1un r3pport de L", ~~OI!l'ill.::32:cl.'L C.-:.': ·u,•.~-2:c~>: ,~[.; 

(rapport Vi:~.LS, rioc< n·' 3L/ i~''-•:~··:')6 .. CL'~ !; rl:•:: 

approu.v:J,it les c~Ollc,1 ~sio~s f'r~ ~~~- · CJ-~Lc: ,_f, ·- __ ; __ :_,) ,. 

complement::::ire c.t :i.ncliv~l.siL:_e n.::: c, c'{0c.:i i.:~_;_.)n.J .;:;·_::..:;::> le.s ::'0seot:.rc:e':.; 

propres et de cel.le3 S'Lr ::._,, ,.~c,n:tr.3lc ~-,,;._r'~f:.l'3r .. ~; •.'ii.'e , 
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odm.et un pa:.:,s.:-;ge progressif du st[',de du versement, par 

les Etnts membres, de contributions au budget de la Comn1unaute, 

a celui des ressources propres ; 

souligne la necessit8 d'une modificotion de la procedure 

budgetcire prevue a l 1 article 203 C.E.Eo, dG maniere a assurer, 
au niveau europeen, le controle porlementoire indispGnsable ; 

admet l'etoblissenent progressif, en deux etnpes, d 1 un 

veritable pouvoir bud.getaire du Parlement, la seconde etape 
co:m.men~ant a ls d:'.te fixce pour 1 1 attribution de l 'integralite 

des ressources propres a la Co~unaute. 

Elle denc:mde 

a) que le projet de budget soit etobli psr la Comnission, le 
Conseil, com-we le Pc·rlement, oysnt le pouvoir de presenter 

des amendGElents et ch:::cun, selon son role, de pc:·rticiper a 
la decision par laguelle le hudget est definitivement 

arrete 

b) que le projet de hudget soumis pc_r lc. Jommission 3U Pnrle
ment et au Cor..seil soit precede d'un exlJoS~ des rr:otifs ; 

c) que ln posit ion de l2 Corm:1ission rel.·1ti ve E\UX modifications 
du projet, proposees pc:;r le Pc.rle:r1ent et le Conseil, soit 

publique ; 

d) que le Conseil, lorsqu'il presente des propositions de modi
fications au projet de budget, en informe, sons delai, la 

Com.mission et le P:.·.rlement. 
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Ella invito onfin la Comn1ission a r~ch~rcher la creation 

de ressources propres dont lo produit soit proportionnel a l~evo-

lution economique de chaque Etat 9 ot dont la somrne totale reflete 

la richosse de la Communaut8. 

17. Lc texte modifie 7 par le Parlemont 1 dos propositions do la 

Commission disposo 1 en c,; qui concorno. la procedure budgetaire, 

que 

la Commission group•J lGs etCJ,tS previsionnols d0S Institutions 

dans u;n pro jet de budget ot on s::1isi t l 'Assor:1blee et le Con

soil, avoc un expose des motifs 9 

'lo Consoil peut 1 a le. me.:jori te qualifiea 9 pres0nter des amen

dements at en informe la Commission et l'Assomblee 1 avec ~~ ex

pose dos motifs 9 

l'Assemblee pout modifier 1~ projot a 1& majorite des membres 

qui la composont 

la Commission fait connaitr0 son QVis sur los modifications ap

portecs par l'Assombleo ~ 

le budgot 1 dans la forme ~rretee par l'Assembleo 9 ost repute 

arr~te 1 a mains quo L:; Cons oil, stn tuan t a la maj ori te de cinq 
I' membres, l'nmende dans le s~ns propos8 par la Commis-

sion. Lorsque le Consoil 1 statuant a l::c:. m2.jori te des cinq memb-
res, s'ecarte a fois des modifications do l'Assemblee et des 

propositions de la Commission, la budget . .:;st r8pute defini tivo

ment arr~t6 1 a mains que l'Assemblea lo rejette a.la majorite 

des deux tiers das voix oxprimees et ala majorite des membres 
qui la composent. 

En outre 9 a partir du mom..:;nt ou olL3 ScT2 elue au suffrage 

uni versol, 1 'Assemolee aura un pouvoir budgetc:~irc; plus etendu. Si 

elle entend modifier le projet do budg0t, dllo consult0ra los Insti

t-q.tions interessees. La Commission lui fera p~::.rt de sn position. 

Le budget sera onsui te arr0te par 1 'AssombleG a ln majori te des 

membres qui la compos.::mt, lo Parlement ne pouv'lnt, toutefois, aug

mentor le total des deponsus pr~:Svuos par la Cormnission, qu' en ac
cord avec celle-ci. 

PE 23.382/ def ~ 
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18. On connait le sort reserve aux propositions de 1a 

Conun.ission de 1a C.B.E. lV;.algre plusiel-:.rs recmions tenues en mai 

et juin 1965, le Co~sei1 con:state, en effet·~ l 1 i:r;1possibilite de 
~ ' ~ . 

parvenir a un accord unanime sur 1a base de ces propositions. Or, 

aux termes ·:de 1' article 201 GEE, cet accord unan:i.Ir.e est. r~ecessaire 

pour que le Conseil reconnande 1 1 adoption d; un texte par' les 

Etats :o.e:m.bres' conformement a leurs r(3g1es COlJ.s-02.. tl.)..tionne11es 

respectives~ 

19.. Le .Jrob1eme de:> res sources p.:r.·opres res be 1 cependant) 

a 1' ordre du jour d.es Institutions eom.munautaJ.res : C 1 est ainsi 

que le 18 juin 1965, 1e Par1eLlent adopte Ul1e resolution relative 

a 1 I institution, en application de 1 1 artic1 '3 20'1 GEE' d I une taxe 

su;r: 1es. m.s.tieres grasses. Dans_ cette . resolution (adoptee .sur la 

base d 1 un rapport de 1Vl. Vll..LS, n°_ 68(1965-66~ du 15 juin 1966 e:b 

pub1iee au J.O. du .?Q7c1965) J.e Parlemenr., tout en se prononQant 
' ' . . 

contre 1 1 institution d 1 une res source propre J2~~2:~£~Ee, insiste 

pour que 1e ~aUX de Ce,tte taxe ... et 1es depense~:; qU 1 el1e S8I'Yira a 
financer so:ient fixes de fago~ ci .assure;). 0.1;1 r...i.vean europeen, un 

minimum de contr61e par1ementaire •· 

20. Le 22 juil1et 1965, la Commission adresse au Gonpeil 

un memorandum~ ou, tenant co~pte des :posj_t:l.ons prisos par 

ce1ui::...ci, elle admet que le f.inancement d"2 L;uQ.get dP-. lq Go.rillllu

naute par des ressources propres peut n' i3tr'e provu. qu: a partir 

de 1970, · 1a procedure de 1 1 article 201 du t:caite ne devant alors 

etre entamee que Vers la fin de la periode de tFanSi tioD ... 

· 21· Quant au Conseil lui-meme, d&11s le contexte des decisions 

prises en mai 1966 pour le financement de la politique agriqole 

connune, i1 declare, lors de sa ·185e session, vouloir entamer la 

procedure de 1'article 201, avant l 1expiration de la periode de 
transition~ 

22. Lors de sa session d8 juin 1968? sur ra~t-mort de la 

Commission des finances et des budgets, relatif a UYl l'eglem.ent por

tant dispositions complementaires concernant le finc:mce:;:uent de 

PE 23.382/def. 
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la poli tiq_ue agricole COlJEune dGns ls secteur du sucre (rapport 

de lil. J:~OSSI, doc. no 60/1968-69, du '14.6.'1968), le Parlement 

adopte une resol-J.tion ( ,J. 0. 0 66 du 2. 7. '1968) do.ns laquelle' 

rappelant ses resolutions du '12 nai '1965, puis du 22 mars '1968 

(J.O. 0 42 du 6.4.'1968, concernunt l'equilibre structurel du 

:w.m'che du lai t) il renouvelle "uvec insistance 1' e:;dgence formulee 

dans sa resolution du '18 juin 1965, de;uandant ·g_ue des ressources 

propres ne soient creees que si' en ueu~e tej_:ps' les pouvoirs 

budget aires du Parle1,1ent europeen sont renforces, de waniere a 
assurer w.1 controle parler,10ntaire suffisant sur les ressources 

propres de la Co~LJ . .Junaute qui ne sont pas SOw:Jises a un controle 

des .Parle1~1ents na.tionaux". 

23. Le 30 sept8:w.bre '19b8, dans une resolution c..onc-ernant 

a 1 1 applic~::.tion de la ·:r. v .11.. aux operations port ant sur des 

produits aGricoles (J.O. C '108 du '19.10.1968), le Parlement invite 

la Oohlhlission a SOUlliettre au Conseil, avant le '1er avril '1969, 

des _Qroposi tious relativ~es aux r.B..S.Silllr.ces propre..e .e:t nu r-en.f.or-. 
cenent gfu-.t.8rn.l lie.a pouvoira <ilL P:;.rlenent E:.urop8..en-o . 

24.. Le Li- dece::1bre 1968, d::ms uns proposition de decision du 

Oonseil Sill' les .4lOdali tes lJel'LJ.ettant de constater et, le cas 

echeant, de COllipenser les d(, tm.::..rne:c~ents de recettes douanieres, 

la Co,-,mi ssion se ".rononce, dans 1' expose des Dotifs, en faveur 

d
1
un systeue tendant a ~ettre 811 COWlllUn les recettes douanieres 

et affir:w.e qu'un tel systewe conserve toujours sa preference 
(d.oc. 183/'1S68-69 du '10 jonvier 1969). 

2,5. Le 2 juillet '1 969, le Parle1·1ent adopte une resolution, 

en conclusion de la question orale n° 4/69 de la COLllJ.ission des 

finm1ces et des budgets, concernw1t la politique de la Oom:w.ission 

en watiere de ressources propres, d 1harmonisation fiscale et 

d' a.Llenage:c.cent des pouvoirs do decision et de controle du Parlement 

europeen (J.O. 0 97 du 2E .• 7.'196S). 11 "esti:w.e que, seule, l'affec-· 

tation de ressources propres SUffisantes J!GUt peruettre a la 

OoLll.,mnaute d 1 assurer la realisation des progrru:.wes en cours et de 
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soustraire les discussions cinisterielles a l'exigence du "juste 

retour" qui tend a dissoudre 1 1 esprit co:w.munautaire". Il "denonCf..7 
. . . 

les dangers croissants auxquels s'exposerait la Oowr1unaute eil 

1 1 absence de solutions fondanent3..les sur les. ressources.propre.i? · 
et affirue que tout nouveau retard risque desormais' de comp~:·~- •" - ... 

l.lettre les resultats deja o.cguis, notau:w.ent en :w.atiere de poli-' 

tique agricole cor.lD.une". Il "rappelle que le r8giue definitif 

du financewent agricole, l'attribution de ressources propres 2 
la ColiliJ.unaute, l'accroisseLlent des pouvoirs budgetaires et de; 

controle du Parlenent, qui sont lies, doivent etre resolus en 
lJ.ef.le t ewp S II • 

26. Le rappel de ces precedents prouve que la position du 

Pn.rle:w.ent n 1 a j anais V3.rie, sauf sur des questions de detail, -.;n 

fonction des circonstances. Le Parle~~1ent a toujours de:wc:.mde avec 

la plus grande insistance la mise en oeuvre de l'article 201 du 

trai te GEE, 1' affectation a la CoLU..IIDWute des res sources q1..ri 1c.u 

reviennent par nature, a S2..VOir, CGlles resu.l t.ant dl).,. developpu.:.'.;;UTi 

de l' inte§;ration e~opeenne et l' autono:oie financiere d~ la- Co1~,:- · · -
-F t • ~. ' ' ' 

::1unaute. Il a toujours affirrue que l 1 institution de ces resso·..u:.·c>_;.s 

Gst liee & l' accroisseiJ.ent des pouvoirs budgeto.ires de 1 1 insti_-;jU-·· 

tion parle:wentaire qui, finaleL:cnt, doi t dire le dernier :c1ot uuJ~F 
la procedure d 1 elaboration du budget. 

Quant aux autr0s Institutions interessees, 

Qor.:u;:J.i.ssion et Conseil , leurs prises de position ont ete tres 

nettes : l'institution de ressources propres doit_intervenir, 

B.U plus tard-, a l~L fin .. de~ la })eriode~.transi toire. 
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1. ~'autonomia financie£2 

27. L 1 autonOi.nie financiere. suppose 

a l'origine, un niveo.u assure et suffisant de ressources 
propres; 

par la suite, le pouvoir pour les institutions com~unautaires 

d 1 adapter les ressources aux besoins des Couwunaut8s 
(creation de ressources); 

d 1 affecter les credits; 

d'en controler l'utilisation; 

tout ceci, selon des procedures intrinsequewent co1~unautaires. 

Nivec:m assure suffisant -----------------------
28. Las ressources_communautaires re.pondant a des 
W±ti_quas d&finiea iHtl.on laa p.rcinilliure_a cdmro.u-

nautaires, 1.e peuvent rester deyendantes des ~leas des politi

ques nationale£ ~t des variations d 1intentions qui peuvent en 
resulter. 

Il y a d.'ailleur.s a cette preoccupation une reciproque : 
c'est qu'il est preferabJ.e, pour les Etats ~e11bres eux-meues, 

de ne pas etre COntraints de tenir COi!lpte, dans leurs previsions 
budgetaires annuelles et a woy~n terse~ des besoins financiers 
des Cor.1.umnautes c;,ui ne peuvent etre apprEi:cies par les instances 
nationales et restent difficiles a &valuer. 

La Comlission a d 1 ailleurs pa.rfai tenent releve ces 
deux aspects : "au i'ur et a nesure que les Oorilnunautes deviennent 
une Veritable union econohlique et que les politiques ·COLJ.L.1Unes 
acquierent une inport&nce croissante, il est hautewent solli1ai~ 
table que les responsabilites financieres de chacun des Etats 

mewbres d
1
m1 cote et des Cowt1unautes de l'autre, soient plus 

nette11ent distinguees et que les Cor:J.JJ..:.unautes disposent d 1 une 
plus grande autonoriJ.ie financ.iere". 

PE 23 .382Mf. 
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0 1 est aussi la seul0 f~gon de soustraire le budget 

cououn au warchandage gu'inspire, aux repr~sentations des Etats 

meubres, l'injuste notion du juste retour. 

Mais il n'y aura niveau suifisant que si les ressources 

couvrent la to tali te des be so ins cor .G..;.unaut~:tires, ce qui pose le 

prubleme de l& Creation des re0sources d 1 ici QU ~er janvier 1974, 
par application de l'article 201. 

- Ada-ptation des ressou.rces aux besoins 
. , . 

29. Cette exigenc'e ini ti:J.le de 1 1 autono:;::.lie financiere ne 

pourra Continuer d 1 etre C:lSSUree dans le tt:.r:lf•S que Si les ins

titutiOnS co1:.n:.:..unauto.ires peuvent, selon des procedures COillLl.U

nautaires, assurer 1 1 ad.uptation des reusources o..ux besoins 

des COIJ.L:LUll&utes resultant de leru· fonctionneJ.;J.ent normal' 

du develop~euent de leurs politiques et du choix eventuel de 

nouvelles politiques co~unes. 

0 1 est, ici, le .i!roble·Gw de la creaticm des res sources' 

au-dela du '1 er janvier ~97'1 : le Par len-ant est conva2t.ncu qu 1 elle 

iw.pose une wodifica.tion de 1 1 article 20'1 du trait&, par applica

tion de 1 1 article 2jG. 

Possibilite de decid.;! et de controler les depenses 

30. Le pouvoir de d8bision exi0te : il est, pour l 1 essentiel, 
. 

entre. les nains du Const;;il_, ce qui se·· couprfend .. encore dahsJ la 

me sure ou les recdttes proviennent, ~ .. :pour 1 1 essentiel, de contri

butions financieres nationales pergues et controlees par les 
Etats. 

Le pouvoir de controle s1.:.r les recettes est pratique

ment inorgru1ise; quant au controle des depenses, il met en 

jeu la Co11.i::tission de controle et aboutit a l' octroi ou o..u 

refus de "quitus" donne par le Conseil a la Colillilission, apres 
avis du Parleuent. 

PE 23 • 382/dS-f. 
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L 1 autonowie financiere suppose que les recettes propres 
et les depenses COililUnes sont egaleuent contr6lees par les 
institutions coununuutaires, ce qui iupose de definir les 
organisues et proce.dures necessaires ainsi que les regles 'de 
cooperation avec les organisnes nationaux qui peuvent etre 

charges de la perce'ption de la recette ou du regleuent de la 
depense. 

Quant aux pouvoirs de decider la depense et d'accorder 
ou de refuser "quitus" a l'Executif, ils doivent, des que les 
recettes propres couvrent la totalite du budget, revenir au 

,. . . '' . 
Parle:UJ.ent, en conforui te des regles de la derilocratie 
parle:u1enta.ire en vigueur .:. ns les sL· pays. 

29 • 0 
1 est a la lUIJ.iere de C8S prinClpes que llOUS devons 

juger les uerites ou les insuffisances des propositions de la 
Ooi.llilission. 

2. $uffisance des ressources 

31. L ''etablissei.lent d 1 un ni veau suffisant de ressources 
pose, a sqn tour, un Certain nOLlbre de probleues, IJ,.OtelblL.l$nt 
celui de savoir 

a) quelles sont les. recettes qui .:peuvent· ~tre transfere.es · ou 
crees au benefice du budget co~Jun ; 

b) et a quel rythm€, compte te-nu de 'l'etat des harm.onisations 
fiscales, etant entendu·que ce rytlnue doit etre aussi rapide 
que possible (critere de diligence); 

c) selon quelles _,_rocedures, en fonction de la preoccupation 

.legitiue de ne ~as desequilibrer brutaleuent les tresoreries 
nationales (criteres de stabilite·et de progressivite); 

d) faut-il, enfin, ·iuposer pour ces recettes, un plafonner:J.ent 
. et doit-il etre intangible ou reservor une possibilite de 
revision. 

PE 23. 382;def' • 
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2._Les propositi0n de la Commission 

32.-r.e principe d 1
"l,ll1 ni veau suffisant des recettes et des res sources 

est correcte.u.1ent pose par la Cou_:ission ii 1 1 <::u~ticle 1 er du proj 8t 

de texte: "des ressources propres sont attribuees aux COl:L..lU

nautes Gn vue d'assurer l 1 equilibre de l0ur budget"; 

La realisation en· est prevue en deux tm.tps : 1 1 urticle 2 

dis}?ose qu 1 au 1 er jar1vier 197'1 sont tran.sferes : 

a) l~a pr~l~ve~ents agricoles 

b) les droits de douarie 

. "'c) Tes'"taxes. etablies "par les Co~u;n?-utes 

Il s t agi t de toutes les resSOlJ.I'CG.S crees •. 

unifor~&uent dans les six pays par des decisions coDDunautaires 

et les droits du tarif 0xterieur corwun, col~~v le sugg~re 
l'article 20'1. 

En 1 1 eto.t actual des legislati_ons CODL.;.unes et de 

l 1harhlonisation des legislations nationales, cette liste seuble la 

;plus large possible. Il apparai.t, neaiL.Joins ~ que ces ressources 

sont insuffi.santes et ne couvriront que les: 2/3 environ des 

charges coDrJ.unes exist antes, c' est-a-dire LJ.Eh:.1e pas les seuls 
besoins du Fonds agricole. 

Elles seront evidenL.1ent encore plus insuffisantes si, 

coLJ.I.J.e c'est indispensable, on V<:;Ut donner au Fonds social, au 

budget d'Euratow, tux politiques structurelles 0t regionales 

les dinensions qu'exigent de vraies politiques europeennes 
dans ces do.L.mines essenticls. 

33. En attendant le 1er janvier '1974, le coL.:pleuent de 

ref?sources necessaires sera fourni par des contributions natio

nales des :Stats l:.lGUbres, confor:o.Enu.ent a 1 1 article L.J- de la pro

pOsition de la Couwission, qui propos~ de culculer la contribu

tion de.ch~qu~.Etat en Q...P.Plig_uant a chaque cat~gorio de 
de:pens~s les clefs prevues au traite. 
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' . .. -.. -·-·· ....... ~--.... . -.. ~ ...... 
~4. L I TI'ticle 5 dispose : If a pe.rtir du ·'j er junvier 1974 

le budget de~ CoL:ULUl8.U.t&s doi t etre int~(3r-::.1.l8r::.8nt finrurc"&. par 

des rossources _;_Jropres •.• 11 O'est le Consoil, statuant a l 1unani

LJ.i te sur proposition de la Coi!.l.Llission ~.;t ,.J.pr8 s c'onsul t0..tion du 

PCU'lo.::J'ent t::-u.rop8en, qui d0cid.c, avant le '1 ur jan vier 19T), des 

r~ssou.rces propres cou.plcr. entaires qui seront, soi t Cddees au.x 

COLll.J.un::~ut(::s _par les Eto..ts : .. t:Li.brus sur leurs rvcett8S fiscales, 

soit cons:ti tuees d 1 iil_Qots dir(;cts ou indirc:cts cr(.,es, le cas 

echeant, au J?roii t des Co"J.::...i.W.l'J.Utes. 
3. Les su ~estions et amendements our mieux satisfaire aux exi ences 

e 1 au Q~omle flnancier~ , . 
3 5• :r:a ce qul conce:rne lcs rvssources _a v~nli', la 

coLJ..: .. ission d8·s fininces s 1 est pr8occup8e de savoir quelles cate

gories dt> r0cettos pourraidllt etru 10 plus 0p_portune;,:.1ent uttri
buees au.x Co;_ . ..:._mnautes. 

36. Elle a estL".e q_u 1il f'Jlle-it 0viter, dans toute la 

uesure du pocaible, les rece1ites sp&cif'iques qu.:; l'on a toujours 

tL:ndance a G.f'i'ecter a Ull0 dop811S8 _f:)hl'ticuliere Gt qui incitent 

a la notion du juste retour, des lors qu'un seul sectour s'en 

trouv0 af.fecte dv prCi'8rence 188 ressourcss co;._L .. un~:mtaires 

duvront etre des rGSSOUrCGS assiSGS Sur 1 1 EoC0110i_"is g2.o.erale et 

non des r0ssources catcsorielles. Ell0 a pens~, d 1 autre part, que 

l 1 i.L:pot sur les soci2tes, sugg&r& _par csrt::~ins, no pouvai t otre 

envisage do.ns un avenir iLuedio.t, co:;._,pte tonu, ne fut-ce qu 1 en 

fonction de 1 1 8tat tout iJ. f::.li t e:t~~br;yonnaire de 1 1 haruonisation 

fiscult:; concern::1.nt les soci~tes 0t de la necessit0 de no :Jas 

rendre plus diificile la realisation d'entreyrises a l'echelle 
COLilluno..utc.ire. 

37. Il est d..iJJ:Jar'J.' d(:; la .J._::.(h:...0 f&;;;on, qut:l 1 1 i:..:pot sU.r 

1
1 £nergio, qui a inspirt:o Ull C8rte.in llOC.llre d8 thborieS ·d I ecole 

' ne parait pas davrultat;e .POUVDil' otro- retenu. Un i:J._pot sur les 

Carburcmts, notGJ.:::.LlGllt, .abou.tirc.it a 21:£gr,aver les handicaps des 

regions excentriques de la Coj~Un~·.ut8 et rGndrnit d 1une 
realisation plus difficile la yoliti~ue r6glonale qui est 
devenue inc..Lis_LJv-nsable:: et urgente. 
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F.in&1e~Jent; et cc.nc; :l -rrc-:i_r un;:c panr:.c8e, i1 a seJJ1b1e 

que 1a T, V •. A.~ qui sera ea. a_L)p1icc:tion dc.:.ns tous les Btats i.lle:w.bres 

a partir du 1 er janvier •'J ')'?2. et 'tont 1 1 assiete est proportion

ne1le au _produi t natiuns.J b:rm:; dans chaquu :6t.:1.t, devai t offrir 

la preiller'3 grande l'E:cet!Je eoLt::.J.unt.: i111portantc ea sus des 

recettes i:.:.medic.~ter.:wn0 bransfer8es" :G; orticle 5 cle la -Co:w.::J.ission 

a ete CO:::.iplete en consequunce • 

:g;ythw.e dt:s trc:msf o:;:;I'ts 

39. L'article 3 :tn·8voit g_1..::e 18 1Jroduit du tnrif douanier 

COI.li:lUll sera trunsf~re O.a.ti: Etats .. i8L.lbrGs a rc.ison de 2/) au 

'1 er j Cllvier ~1971, 3/4 au 1 er j r.JJJ.vier '1 S72 ct la tota1i te au 

'1 er j o.nvier 1973, I1 2.ppo.r::::.:tt que c.e s transferts pc-u-tiu1s son_:b .p.eu 

satisfaisants dans la :c~1esure cu 1a na~;ure dc;s ressources propres 

est reconnue des le 'i er ,j c.nvier '197'1 8 l' ense:1b1e du produi t du 

T.D.C. et, d 1 r.~.utre part~ iJ t:.:r:.:xiste pas. actuellei.lent, cor.llie au 

IJOL1ent. des :propositions J.L~L:;:.B.r:CnJ, do c_if.fic>.ul t&c:: i.:rwur:w.ontabler.: 

pour les tresoreries notionu.les duns 1c c:::1.s d' un t-r~.msfert iiJDe

diat 0t globaJ., 1 1 ense.ub1e d':Js re:::;sour..;0s propres transferees, 

en principe, en vertu de 1 1 ~E~lcle 2, restant inf~rieur 

d 1 un tiers 8. 1 1 •iH1S•::;L.lbi<c:: c'te.s cont-rlbu.tions nationa1es, 

Il se.:..1bl0 ~.:cc:L.0 g_u0 .f!Ul.ll e;<-:rtaL.l3 Etats 1 1 c.:pp1ication 

de 1a regle prGVUQ a l 1 EJ.TtiC.lU :5 I CCllljllf!,US8 2.VeC 1eS diSpO.SitiOUS 

de 1 1 3..rtic1e !+? a1i:v3c. b) cr:;P.cnl'lL::~.r.t ::..v 9s.ienent i sous· forue de 

contributions fin&acier:;s, d.; ilil sold.s proportionnel pour chague 

J:.:tat a 1 1 insuffisan~E' d.us ..202·f..'OU:C'28S }_).I'Opres et aux c1es natio

na1es de rSpCJ.rt::i_ tion I &bOJ.ttrZJJ t d Cr~er deS d.ifficul tt-s de tre- ' 

sorerie sensib1es" Il pow:::;; nit en al1Gr ain,si 7 noto...,.:c1~~ent, a 1a 

fois pour 1 1 A11e:u,agrw 8-G .i..e.s }Jn_ys· ·Bos. 

40 .. 
de suppriner 1' articl.0 3 et <l8 nocl.i.fi.cn:· 1a reg1e de l 1 article 4, 

en decido.nt que 1a contribution cl(" chaque Etat J.J.v"JJbre serait 

Ogale a la differc:nce entL' c; S(it(•.ont:;;ibution globJ.lc 5 ca1culee 

se1on 1es c1es du trc:i te, st _Lc;s rc;cettes no.tiona18s transferees 

aux ressources propres (:J.rticJ.•:.: .J ncuveo.u). 
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Par ailleurs, il est prevu a l'article 5 que des 
l'instant ou les ressources propres prelevees dans un Etat we~bre 

depassent sa contribution globale, la difference lui 
reste acquise pour 2/3 la preuiere annee et 1/3 la deuxieue an~c~~ 

4-1.. Ainsi, on realise le transfert reel de toutes les 
ressources propres possibles au 1er janvier 1971 et on evite, 
par ailleurs, un choc sur les tresoreries nationales. 

On satisfait ainsi, a la fois aux criteres de diligenc~ 
et aux cri teres de stnbilite et il se:cJble a votre Coomission 
qu'il soit difficile autreuent de satisfaire a la fois les deux· 
exigences. 

Ir.1port:mce et urgence des harw.onisc..tions fiscales. 

42. Il n' est pas sans interet, a ce point, de souligner 
l' urgente necessi te et 1 1 iwport.::mce des principales harL.lOllisa-

' . 
tions fiscales a venir, t~nt pour le d0veloppeoent des ressources 
de .la CoiJ.lJunaute que pour la realisation de 1 1 union econorJ.ique. 

En effet, la plupart des poli tiques coru:mnes (poli tique 
des transports, politi~ue de l'onergie, creation d 1 Wl uarche 
couwun des capitaux, droit des societes europeennes etc.) i~pose 
et po.r Consequent SUJ?J?OS8 Ull8 ha.r1.~0nisation fiscale COllCOJ.:J.ittc..L.~"' 

ou p.realable des fiscalites. La libre circulation des :produits 
aux frontieres ~st conditionnee par la realisation de ce preala
ble d'harilonisation fiscale au coins en ce qui concerne les 
droits indirects. 

En ce qui concerne les re.ssources propres, on voi t que 
bien que la notion d 1 autonooie financiere soit acquiso depuis 
l' origine l~le.Lle des trai tes; bien que la creation de ces ressources 
soit d.evenue actuelle et ne pui.:ose plus decenwent etre differee; 
bien que les droi ts du t2.rif con.1mn puisser::.t, desoi·uais, sans 
douwage pour les tresoreries nationales etre transferes en une 
seule fois au budget couwunautaire ... l'auto-

noDie financiere ne peut etre, aujourd'hui, realisee, le niveau 
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des ressources susceptibles d 1 etre iillaediateuent transferees 
restant larger.l8nt inferieur a celui des d~penses coonunes. 

44. 
' On ne peut, en effet, transf8rer que des recettes 

fiscales qui pre'sentent' par leur n&ture· ue::.le' le caractere 

de re.sources propres (prelevewents agricolos, taxe decoulant 

de la legislation coLwunautuire et, des lors, assises de la 

~ene fagon dans chaque pays weubre -·) o~ des recettos provenant. 
de fiscalites ayant fait l'objet de pesures suffisantes d 1har
wonisation, au noins. en ce qui concerne 1 1 assiette. 

Encore faut-il rechercher,-au surplus, que 1 1 assiette 
-de ·cette fisc alit~ soi t a peu· ·pres. proportionnelle au revenu 
national. brut; afin: qtl:e' · le·· preleve:w.wnt fiscal- supporte par 
chacun des siE· Et-at-s s\)i:t pro·p-ortionnel a la creation des 
richesses (principe d 1 equite) • 

... . .... ._ ~ 

.l ~ette,co~si~e~at~on~e~plique pourquoi la co~ussion 
q.es finances' dons sac quest . .:,iQn·; oralo :0. 0 4/69 'i discutee a la - - ,. . 

session de juillet 1969, ayait·'joint 113 probleJ..le de l'harl.loni-
sation des fiscalites a celui des ressources propres. Ces deux 
questions· doi Vt::nt rester liees .)dahs. nos preoccupations a venir : 

tout retard dans.l'haruonisation fiscale iupliquant un retard 

correspondant dans la realisation concrete de 1 1 ciutonor.:ie budge
taire des CoDDunautes. 

Adaptation des ressources aux besoins budgetaires des 
Co:wuunautes 

48~ La ColJilission a prevu, a l 1 article 5, l'B:daptation 
des ressources aux besoins budgetaires des Coouunautes tels 
qu 1 ils apparaitraient au 1 er j m1vier '1974 : l:.1. dQc"is:lQn ap_par
Pte.n.t LB.U-Conseil stat.uarJ.t n -l.~unanim.i te' sur c..prQpm3Lt±on ·ere .:.la '

G.OJJ.!.lis..s.ion et apre.s consu.l.t.at.ion. du...£1£I'le-~a.ut.:.': 

Il apparait que l 1unaniwit8, ici exigee, de la part du 
Conseil, soit une garantie necessaire, des lors q_u'il s'agit 
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soit de creer, soit de prelever sur les fiscalites nationales 

des ressources nouvelles qui, de toute ~aniere, n 1 auront a~c~ 

incidence dans les Etats newbres, soit par l'accroissen0nt du 
preleveaent fiscal, soit par une reduction des r.acettes 

nationales. 

c-:.:. 

-~- 1\,ussi longteups que 1 'enseuble des res sources transferees 
au.x COLJ,j..lUnautes reste inferieur a la contribution financiere 
globale; la creation de nouvelles ressources propres des CouoQ
nautes ne devrait pas avoir pour resultat d 1 aggraver le prele-

, e:qcore , 
ve~ent fiscal national : la perte de recettes etant;coopensee ' 
par une diuinution de la coutrioution nationale• 

46. La Cmanission, par contre, n' a rien pre'Vu pour ~.e 

qui concerne la creation de resso~es nouvelles et l'adaptation 
des recettes aux besoins budgetaires des politiques coDUunau
taires au-dela au 1er janvier 1974. 

Or, il est evident que ces politiques representeront 
un cout croissant' u@~J.e dans les hypotheses les plus 
raisonnables .. 

Il senble, d!autre partr; que les prelevenents agri
coles pergus a l'entree de la Cownunaut8 sur les produits en 
provenance des pays tiers auront tendance a decrottre sous la 
double influence d 1 une politique co1~~erciale de plus $n plus 
liberale et d'un ueilleur auto-approvisionnenent de la 
Co:u.uunaute. 

Le produit du tarif exterieur corrw~ lui-n@ue, oontre 
de plus en plus, depui_s quelques annees, une tendance constante 
a la dioinution,. en d:e,pit d '.une anelioration des statistiques 
quantitatives, conpte tenu de la diDinution generale des 
droits dans le cadre du GATT et du Kennedy round notaowent. Il 
est evident, dans ces conditions, que le problene de 1 1 adaptation 
des ressources aux besoins budgetaires des Couuunautes n'est 
pas une hypothese theoxique. 
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4 7 • Il '-l_t)pa1.'2lt d.cnc qu 1 il "-::::Jlq_-u.e g_uc::lr-1ue chose d 1 e ssentiel 

a la proposition actuelle de la Co~:..u-~i::.:sion des CoiliJ.unu.utes : 

la definition d 'une procedure insti tutionnelle per-'"J.ettant la 

creation de nouvelles russourcos propros ou l 1 extension des 

nssiettes et des taux de fiscCtlite existant au-dela du 

'1 er j onvier /1974 par des procedures coLu.:~urnuto.ires. 

AU dGla du 1er janvier '1974, seul l 1 article 201 

perL.:.ettrni t d 1 CJ.d:J..ptur les ressources COi__:i..runc.utaires et il 

it_::plique l 1 c.pprob::ltion, p:::1r les Etc-:.ts r:l8Llbres, selon leurs 

proc6dures constitutionnelles propres. 

Il est 2vident . quI on ne peut resoudre <?e proble:J.e 

qu 1 en sut;c;8rant une r:odificc.-:.tion C.e l' c:xticle 20'1, en s 1 o.ppuyant 

sur l'o.rticle 236 du tro.ite., ' 

,4-8. Une telle r8vision E:t:...i t effectivtJuent prevue dans 

les propositions de 1~ Oo::.:L:.ission ILLLLSTEI:T qui· furent' ado:pi;ees

le 12 r-'ai '1965 par le Parle~.:ent europ8en. 

Il ust 8.pparu 8. voti·e Commissi_on quI il etai t indispen

sable d 1 ujouter, ::::.ux propositions de l'J. Oouuission, des procedures 

s I inspirrult des propositions cle '1 S65' tout en les =td.:::.ptant a 

la situation nouvelle des OocJ.mnautes,. 

O'est pourquoi ces propositions font l 1 objet des 
articles 5 bis et 5 tor noul, ... t:::J..UX du projet concernant les 
ressources propreso 

Elles peuvent etre c TI':J.Ct,8ris0es QOLille suit : 

a) alors que jusgu'~u 1er Janvier '1974 c'est le Conseil, statuant 

a l'unonidte qui peut decider. la creation de nouvelles 

ressources propres, dans 1 1 <::ITticle :=ibis nouveau, c 'est 1 1 As,serrit5lfu 

qui peut creer de telles ressources ou elargir l 1 assiette 

des re:::sources exist.J.ntes, ceci pour u::.rguer le fait qu 1 a 

partir de '1974 l'autorite budg~tnire principale est devenue 
1' Asse:::.lblee. 
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b) toutefois, la decision de l 1AsseLlblee ne peut etre prise 

qu'avec l 1 accord prealable du Conseil, st3.tuant a l'unaniuite. 
Cette disposition :._~aintient, par con;_:;equent, le principe que 

toutes les delegations ne..tiond.les repr.;;sontees au Conseil 

doivent etre d'accord pour que puissent etre instituees des 

ressources propres. Bn effet, les arguwents invoques plus 

haut restent valables a cet egard apres le "ler janvier 1974., 
Il faud.rait des changeuents tres profonds dans la structure 

institutionnelle des 00L;.:;_::j_UllaUtGS pour qu0 C8tte regle puisse 
etre raisonnablei.Jent eco.rtee. 

49. Enfin, il a paru necessaire de prevoir le cas ou 

de nouvelles poli tiques colli.mnes seraient decidees avec, coru:.1e 
cons8quence, la creation plus ou uoins brusque de charges 
nouvelles pour les Co:2:.:ru...'1:J.utes : on }?eut iiJ.aginer de telles 

decisions dans le doLaine de la politique r0gionale OU a 
propos de la politique cor.J..L.mne en r;w.tiere d' ~~nergie nucleaire 
ou de rechercr1e , par execple • 

Il est apparu que dans ce cas, il pourrait etre 
indispensable de recourir a des contributions nationales pour 
le financeLent i~ediat de ces actions. 

Il est app.::1ru : 

a) que ces contributions nationales devralent avoir un caractere 
transitoire, teuporaire et degressif; 

b) que des ressources propres correspondQlltes devraient etre 
creees pour re:~~placer ces contributions nationales dans un 
delai aaxiuun de trois c:ms; 

c) que le recours a ces contributions nationales ne pourrait 

avoir pour effet un recul dru1s les procedures budgetaires 
wises en place au 1er janvier 1974 et qui correspondent a 
une exigence desoruais intangible de la deuocratie parlelillQ
taire dans les Cow.::__.Lunautes. 
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50. .Dans la proposition do resolution jointe, il est 
deuo.nde, en consequence, a la Conuission, de reprendre les 
propositions des articles 5 et 6 nouveu_ux sous la forue d 1 une 
proposition de ~odific&tion de l 1 articl0 201 du traite. 
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CHAPITR~ III 

Les pouvoirs budgetaires du Parlar11en.t 

5:1. 'Si l'on suppose regl8es ,J~~ms l'esprit clu titre precedent 

._ = ::l questions touchru1t a la suffisance des ressources prorJres et 

la possibili te de les acle"pter aux poli tiques communes convenues 

ou a convenir, le probleme qui se trouve onf.~ui te pose est celui 

des attributions budg etaires des ;.livc;rses Institutions et par

ticulierement clu Parlement europ,~o:l. Elles funt 1 'objet cle la 

proposition complementaire d.e la Commission qui visent a modifier 

l' article 2C3 C:SZ reglant la procedure budgetctire. 

La Ccmmission~ qui se r(~serve 13 pouvoir d' stablir le 

projet du budget dont le mont<-:mt global ne peut etre augmente 

pnr le Parlement sans son accord~ yrevoit pour le surplus une 

procedure de navette entre 1·::: Conseil et l 'Assembles d&"l.S la 

mesure ou il existe des poin.ts de desaccord. 

Elle institue, pour tenter de resoudre ces differends
1 

un comi te de concil±e,tion comprenco,at lc:!s presidents du Conseil, 

de 1 'Assemol'Je 9 de la Commission et cle la Cour de J·ustice. 

Si lE procedure de CO:i.1Ciliation n'a pas reussi, le 

Conseil, tc:mt qu' il existo des contributions financieres des 

Etats membres, st l'~ssemblee, des que le bulget est enti~rement 

couvert par des ressources propres, arretent definitivement le 
budget. 

Il apparait ainsi deux phases qui sont traitees chrono

logiquement par la Commission~ la pr-JLJ.iere ou le Consoil a le 

dernier mot, la deuxieme ou c 'est l 'Lss,:;mbl<'3e qui trru1.che en 
supreme ressort. 

Cett2 present2.tion de la Cor:unission a l 'inconvenient 

d' accorder une importance apparammel:. t egc:cle a l 'u...YJ.e et l 'autre 
de ces deux periodes. 
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ry··es{ apparu ~ votre commission des. finances que 
cette fagon de·:Pfssenter les ·choses ne.corre~pondait pas aux 

... -· .. ~ ....... _, ~. , ........ "' . . . .. -~·. '' ~ .,. ....... _ ...... " ,...... ........ .. ' '. , .... . 
souhaits du Parlement europeen tels qu'on peut les deduire de 

ses nombreuses initiatives passees et il lui est apparu qu'une 
solution plus satisfaisante serait de traiter en premier le droit 
budgetaire normal, tel qu'il devra s'appliquer durablement dans 
les.Communautes, lorsqu'elles seront alimentees a suffisance 
par des ressources propres. La question de savoir s'il doit 

exister ~~e phase intermediaire ~pparai~ en effet moins impor
ta~te que l'articulation finale des pouvoirs budgetaires et 
la mesure de democratie parlementaire qu'elle traduit. . . 

L partir de la, la necessite d'une periode intermediaire 
eventuelle apparait comme une simple derogation aux principes 
precedemment poses, derog.s,tion plus ou moins justifiee par 

l'etat encore insuffisant de l'integration budgetaire des 
Communautes. 

lJous traiterons successivement dans ce titre : 

1) du droit budgetaire nor~&l; 

2) de la periode derogatoire. 

PE 23.382/def. 



- 69 ... 

1. Les suggestions et les amendements pour mieux satisfaire les 

exigences de la democratie parlementaire 

L I Accord' sur les principes de lD. p::oc ;dure b"L\dgetaire. 

~3 .. , . 0pmme il est di t en tete dn pr8.:::;ent chapi tre, la pro-

.:: u.re budz~etaire. normale presente une importance :plus gran

de que les diS:r:JOSi tions d I une GVentuelle p.§riode transi to ire' 

a caractere derogatoire. 

Vutre cominission des fi::r1c:.nces .s_ done propose de placer 

les dispositions concernant cett-::; procedure en tete des pro

pos-itions ·de la qonimission. 

~· Sous reserve d 'un certain nombr8 d 1 a::r"'endements qui ne 

sont pas tous de pure forme, elle a par ailleurs suivi l'avis 

de la commission politique, saisie pour avis, qui accepte,a 

cet egard, les propositions de la COilllilission executive. 

I1a position de· l:t. commission uolitiqu3 

55. A ce stade, il convient d 1 abord de r2.ppeler que le 

Pnrlement,: s·ur rnpport de rr.. T'U?.:0:CB., s..u 11om de la commission 

poli tique, a, le 7 octobre dernier, .:1dopte u:rle ·resolution, 

relnti ve a l' extension des pouvoirs du Ps.rlement dans le do

maine budgetaire (J-.0. C 13SJ du 2f,.10.1'.)6S), ou il est dit 

notam.ment : 

"le pouvoir budgetaire ne sera unG r~alite que lorsque 

le budget de la COilli'!lU11.aut8 ne pourra plus etre adopte 

contre la volonte du P&rlemerJ.t, mc-.. is devra etre approu

ve par lui. I1e Parlement E_,_ttend de la Commission, a 

l'issue de la procedure deja prevue d 1un echange de 

vues avec les commissions comp·2tentes, une proposition 

repondant a l'exigence formulee depuis des annees par 

le Parlement et selon ls.g_uelle la creation de ressources 

propres pour la Comrr~unc;.ut-8 doi t allur de pair avec 1'' oc

troi d 1 un veritable pouvoir budgetaire QU Parlement." 

Examinant, a la lumiere d-J cette resolution, les propo

sitions concerna_Dt la procedure definitive, 12. commission poli

tique estime done que ces propositions r8~lisont '~'octroi d 1un 
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veri table pouvoir budgetaire r:m Parlement 11
• 

Il garde en effet le dernier mot des lors qu' il ste.t1X·3 c:..u 

dernicr stade de la P.rocedure a la majori te des 2/3 des VvklltS 

et a la majorit~ de SGS membres. 

Les amendements de la Commission des finances 

56, D'accord sur ce point avec la conunission politique 9 1a. 

Commission des finances 8Stime de SUrcro!t que des amelior8tiJW3 

s.ensibles peuvent ~tre et doi vent etre app0rt~es aux pr.Jc:~riu::.'.-;s 

proposees. 

R' ~ egj_GS de quorum 

5?. La commission estime cxcessives les regles de quonrra 

:;_,npose8s au Parlement. 

Si, par suite d' ~venements nationaux, UYlE; d~legation 

nationule de 36 membres est obligee d' ~tre dans son parlcm·::.~~·'; 

n.ational au moment du vote, et si dans sa majori t~ une sev.2.:::: c~_:;_

tre delegation national0 dG 36 membres se refuse a suivre la 

majori te du Par lament ' la regle des 2/3 devient pratiqus:.L;:r:;-[, 

irrealisable, alors memo qLt.' il existerai t au total :une tre::_; 

forte majorite reelle. 

Peut-€Hre une telle reglc pourra-t-elle etre reexm .. :L:6·.:: 

lorsque le Parlement etant elu au suffrage direct les ;J?arl.:;Y_.f~.q---

tairas europeens ne seront plus assujettis a l'obligation 1~ 

double mandat. 

Encore faut-il d' ores et deja remarquer que dans les- ~1~1.::::~;c~~ 

nationaux une obligation semblable n'est pas generalement r2quis~ 

et qu'ori voit mal comment elle pourrait s'appliquer au droit 

communautaire dans le cadre de l 1 autonomie financiers. 
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Le comit~ de conciliation 

58 • to. Commission 

des Coomunautes a longuement justifie la procedur,J devant lc 

comi te de COllCiliation ~ elle ~l 1 est pas et:::tblie dans 1' interet 

de la Commission qui est en contact permanent avec le Conseil. 

:Cn revanche 1 1 'Assembles r_, besoin c.lc cette procedure pour etre 

entEmdue 3t faire valoir ses .fJrises d.e position au ni veau ,le 

plus eleve. La concilintion ne donne pas :lUX participants de 

veritables pouvoirs de decision et il n'est pas question de 

faire revivre la commission dl::c quatre: presidents du traite 

C. E. C .A. fviais 9 ?:. partir clu moment ou il y a de sac cord entre 
le Consei.l et 1 'Asser:Jbl6e, c 'est une bonne chose avant que 
le Conseil (dans la premiere phase) 01.1 1 'Assemblee (dans la 
deuxieme phase) se prononcent definitivement 9 de prevoir une 

consultation des presidents assistes de leurs collegues. Q.uont 

a la pres2nce de la Cour de Justice dans le Comite~ la Commis

sion est d'avis qu'elle est justifiee par le fait que son bud

get peut avoir ete amende ct qu'elle est intercss8c, et que 

les quatre institutions •)llt le mem.e droit moral de participer 

a la conciliation. 

Ces justifications appellent, cependant 7 les observa
tions suivantes 

Q-L1.Cmt a 12. procedure? le Ccmi tc d-::: conciliation doi t 

S8 pr0n0ncer a l 9 Uilaniffii tC; Or i il 8St Clfcir que? pOUr qUi il 

parvieru1e au~ accord unanimo? il faut que l'lli~e des parties 

en presence (Conseil ou Assembloe) so dejuge au moins en partie 

Or, quels pouvoirs peut avoir 9 dans lc corait8 9 :_e president de 

l'Assembleo qui est tenu par unc decision du Parlement prise 

a ln majorite absolue ? Comment pourrcdt-il s'engager ? 

De mE3me 1 le Conseil n'o.. aucune marge de negociation, 

sauf da~s la mesure ou le cGractere confidentiel de ses delibe
rations lui lnisse quelque liberte de manoeuvre. 
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:Oe plus~ 1' a vi~ unanime du com~\.. te n' a de valeur que 

s'il est approuv~ ulterieurement par les trois Institutions 

bugctaires ( Conseil ~ Assembles et .Commission). 

Enfin 9 la presence de ln Cour cl_e ,Justice dans le 

comite lui donne une sorte de competence d. 9 arbitrage dans la 

procedure c. v elaboration du budget. 

Tout ceci montre que 1~ procedure de conciliation 

risque d'etr~ pratiquement inutile~ tout on compliquant l'adop

tion du budget et, en tout etat de cause~ de ne permettre de 

"joue·r" qu.' a la seule Commission. 

Pour ces raisonsi la commission des finances propose 

la suppression de cette procedure 9 tant dans la phase; transi

toire que dans la d8finitivo. 

D·~lai d' examen du budget 

59 • La suppression du Comite de conciliation - qui n'exclut 

ab.solument p2.s des procedures do ccntact courtois et gracieu~ 

selon les circonstances - permet d'autre part de gagner un mois 

dans la procedure. budgetairE· lego.le. 

La commission dos finanCGS propose en consequ.:mce que 

le delai de premlGr exc"men 9 po.r 16 Parlement9 du budge.t soi t porte 

de 1 mois a 2 mois. 

Chacun s::ti ~ en effet, cot.1bi8n il t:st deja difficile au 

Parler;1ent d' e"ccomplir en un mois un travo..il serieux et complet 

d' ex:::unen du budget en rscucillant l' avis de toutes les commis

sions concernees, compte tenu de la dispersion des Institutions 

., 

et des nec:essi tes C!.e trauuction. " 

Qu' en sera-t-il domain~ quand. ses responsab·i~i tes. 

buclgtHaires seront sensiblsment alourdies 9 avec une. procedure 

qui cl8butc au 31 aout, c' ost-a-dirv av:::mt lo" fin d~s vacanccs 
parlumcntaircs ? 

Lc delai d'un mois propose par la Commission sorait 

inco~patiblo 3VCC lc serioux supplemcntairc qua l'Assombleo doit 

apportar desormais a l'oxaman du bud.gc;t9 t§.chf.... usscntiolle de 

tout Parlcment mnjcur ot responsnble. 
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2. Les problemes poses par la psriode derogatoire 

60. Les propositions de 13 Commission concernant "la premiere 
periode", c'est-~-dire une periode transitoire caracterisee par une 
procedure budgetaire ou le Conseil des ministres garde encore le 
dernier mot, sont celles qui ont ouvert les discussions les plus 
passionnees au sein des deux commissious comp0tentes. 

61. Les arguments qui justifient l'existence de cette poriode 

tiennent a l'impossibilite de trn~J.sferer, des le 1er janvier 1971, 

une mnsse de ressources propres suffisante pour couvrir l'ensemble 
des depenses communautaires. 

Il en resulte, pendant une certaine periode, la co-existence 
inevitable de ressources propres (qui justifient des pouvoirs nou
veaux pourll'Assemblee) et de contributions financieres des Etats 

membres (qui justifient le maintien de pouvoirs importants au Conseil). 
Il en resulte egalement que le droit budgetaire de cette premiere ·· 
periode ne peut reposer que sur un compromis traduisant la pluralite 
des ressources. 

On peut le deplorer, il est difficile de ne pas l'ad~ettre 
l'ideal impose la direction, les moyens imposent le rythme. 

62. Il reste que l'existence de cette periode intermediaire est 
apparue inacceptable a une majoritc de membres de la commission poli
tique qui, epres un debat ardent 1, a conclu que la Commission execu
tive devait retirer sa proposition concernant cette periode. 

Au cours de seances ulterieures avec la commission des finances, 
cette position a evolue. 

D' abord, parce qu' il est pr.?.tiquement impossible, pour la 
Commission executive, de retirer ses propositions : il ne s'agit plus, 
en effet, d 'un projet qui n' aura:Lt re<;u aucun debut de consecration, 
mais d'une proposition au Conseil qui a fait l'objet d'une prise en 
consideration psr le Conseil et sur laquelle i.1ous sommes consultes 
par le Conseil, a qui nous devons adresser notre reponse. Il faut 
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craindre, au surplus, que si nous refusons purement et sir.upl0ment 

la proposition de la Commission, l 1 avis du Parlement soit consi

dere comme etaht donne ot le Conseil serait alors d'autant nl~s 
libre de sa decision que notre avis serait depourvu de propositions 

concretes. Enfin, les deux propositions sur les ressources propres 
et les pouvoirs budgetaires sont intimement liees et on ne 

comprendrait pas, qu 1 enfin saisis de propositions concretes 
que nOUS reClamonS depUiS Si longtempS pOUr l I institution d,_; 

ressources propres, nous rejetions ce probleme P.ors de l 1 actuslit6 
a pres avoir demande aux Etat s reu(J.is a La Haye de le regler le 
plus rapidement possible. 

Il y aurait la, semble-t-il, une erreur tactique. 

63. Sur le fond, l 1 argument proclame contre la peri ode tre~lsi-

toire est que, des lors qu 1 il y a des res sources propres, L;) 

Parlement europeen doit avoir le dernier mot dans la procedure 
b.udgetaire. 

L'argument en sens inverse, parfois proclame par 
d 1 autres collegues, est qu 1 aussi longtemps qu 1 il y a contri

butions financieres, le Conseil doit statuer en dernier ressort. 

L 1 argument le plus fort en faveur du Parlement euro:pt:an 
nous semble celui-ci : des 197'1, la part de.s ressources propros 
dans le budget des Communautes sera superieure a celle des 
contributions financieres. En effet, en supposant le transf0rt 
a cette date, de la totalite des taxes provenant du T.D.C., l~ 

rapport des contributions financieres nationales aux ressourc0s 
propres des Communautes serait seulement de 1/2 et ceci constituo 
le. proportion .contributive pour chaque categorie de ressourccs a 
l 1 egard de l I ensemble deS depenseS' Sans qU 1ll Y ait lieU de· 
distinguer entre les depenses recurantes et obligatoires (ser

vices votes) et les depenses librement deliberees lors du d(bat 

budgetaire et qui constituent seulement des sommes marginc:"lt.:.-s. 

Decider le contraire serait meconnaitre le principe 
de l'univers&lit6~budgetnire. 
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64. Les arguments en faveur de la preeminence du Conseil 

apparaissent, neanmoins, tres forts.: Ils se b'asent sur · 

1. une constatation. de droit. : des lors que le principe est pose 
que les dep~nses communes .doivent etre payee~ par .des 

ressources communes, il conv.ient d 'y affecter, .. a titre 
premier et principal, les ressources .communes. Les contri-

. ' ' 

butio:q.s financieres des Etats membres D 'ont _done .qu 'un 
caract ere .. complementaire derogatoire et differentiel; 

2. une constatat'ion d·e fait': les ressources 'propres qui ne 

peuvent, actuellement, etre modifiees ou completees consti~ 
tuent une masse budgetaire sur laqueJle nous ne pouvons 
agir _pour l'ajuster aux previsions de depenses. 

Dans ces conditions, toute inscription supplementaire 

au budget se tradui t par une augmentation des res sources diffe·
rentietles, constituees par les contributions nationales et 
supportees par les Etats membres. En conclusion, ces deux 
considerations justifient, pour certains collegues, qu'en droit~ 
le Conseil garde le dernier mot aussi longtemps. que ]_I equilibre 
du budget commun est assure par un apport different;iel de 
_ressources propres •. 

En effet, d:.sent-ils, ce n'est pas le rapport quan
ti~atif entre ressources propres et contributions finaDcieres 
qui compte. Il s 1 agit d'une notion qualitative tenant au 
caractere marginal des depenses pouvant etr~ librement decidees 

lors du debat budgetaire et au caract~re differentiel des 
contributions fina.ncieres des Etats .membres qui· se trouvent 
modifiees par chacune de ces decisions. 

65. Dans la recherche d 1 un c:mpromis, la commission des 
finances a travailJ.e dans plusieurs directions ; 

d 1 abord, 7elle a entendu marquer clairement que des 1 1 instant 
ou des ressources propres sont institue'es, le· pouvoir budge

taire va vers le.Parlement eyropeen. Elle n. done prevu, par 
un amendement, que le Parlement u_arre,t,e ·:le. P?;O,jet: de budget 11

; 
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par ailleurs, elle a fait en sorte que le dernier mot du 
Conseil ne puisse etre o.cquis que dars des conditions tres. 

substantielles d<a quorum qua:1.t il ne suit pas 1 'Assembles : 

major.it& de 5 sur 6 avec h' accord de la Commission, unanimite 

si. desaccord ~e la Commission. Votre commission des finances 

considere qu'il s'agit bien la non pas d'un transfert des 
pouvoirs budgetaires puisque, en droit, le Conseil garde le 
dernier mot, mais bien d'une modification des pouvoirs budge
taires puisque les conditions de quorum sont modifiees. En 
effet, aujourd 1hui les propoai;ins de lt:Aasemble& pati.veilt 

etre ecartees par une minorite de blJcage de 2 contre 4; 
des6;mais, i;t fg(!drait une majnrite quolifiee d'au moins .5 
membres, ce qui produit naturellernent rnoins snuvent, de 
sorte que les propositions de l'Assemblee se trouveront plus 

souvent retenues. 

66. Par ailleurs, 18 commission des finances s'est preoccu-

pee de ce qui adviendrait si le Conseil ne parvenait· pas a 
decider a temps de la creo.tion de nouvelles ressources propres, 
1 'uncnimite necessaire r. cette decision p.ouvant ne pas se reali-

·ser ava'nt le ~er janvier ~973. 

Pour eviter que 18. periode trc.r:..sitoire puiss€ se 
trouve.r indefini!nent prorogee, votre cornc.1ission des finances a 

propose .deux amendements : 

Le premier pr,posant, en clair, de nouvelles ressources 

propres : 0,25% sur la valeur ajoutee au ~er janvier 1973; 

0, 50 % sur lo valeur ajoutee au /ler janvier 1974. 

Le deuxierne ame!:dement precise qu' au 1er jc:mvier '1974 

le regime d'exception qui caracterise la periode derogatoire 

prendra fin de toutes fa9ons . . 
67. Cette proposition a souleve un nouvel argument de la 

part des adversaires de la p£riode transitoire : ."si au 1er 
janvier 1974 on peut r{aliser la prncedure definitive 
sans que les con~ributions financieres des Etats rnembres 

soient supprimees, pourquoi ne pas le faire au 
1er janvier 1971" ? Certains ajoutent ---------
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qu'en acceptant la periode transitoire on tombe dans un piege 

car les arguments qui ont servi a l'instituer pourront @tre 

opposes par le Conseil aussi long"bam.ps que les contributions 
financieres seront indispensables a l'&quilibre du budget.· 

Ces arguments ont certainement une valeur et ils 
son.t, au surplus, presentes par des. parlemantaires dont la foi 
europeenne est tres grande • 

.Il· semble· ,quI on doHre leur repondre par un argu
ment de psychologie qui a une certaine v2leur tactique et un 
argument de droit. Le premier, c'est que l 1 on. accepte souvent 
a terme ce qu'on ne peut consentir dans l'imm8diat. L~ second, 
plus important, c'est que si au 1er janvier 1974 1 1 autonomie 
financiere n 1 est pas realisee au moyen de ressources propres, 
nous serons devant une promesse non tenue et cette promesse non 
tenue ne saur~it avoir comme consequence de prolonger au-dela 
les pouvoirs desormais anormaux de ceux qui n'ont pas accompli 
les diligences promises. 

En ~ffet, c'est le Parlement qui regoit promesse, 
mais il ne peut contraindre le Conseil a la tenir. Il importe, 

des lors, que les autres institutions ne puissent invoquer leurs 
propres manquernents pour tenir plus longtemps le Parlement 
dans une tutelle budgetaire deso.rmais illegi tima puisqu' elle ne 
reposerait plus que sur le manquement meme du tuteur : "nul ne 
peut invoquer sa propre turpitude". 

68. L.a derniere position des adversaires de la periode 
intermediaire est de .demander pourquoi on n 1 y renoncerai t pas, 
mem.e S 

1 il faut at,tendre deux OU trois EmS de plUS et meme apres 
l'institution de ressources propres, de fagon a passer directe
ment a la procedure budgetaire definitive. 

On eviterait ainsi le danger d'instituer un droit 
transitoire dont nous ne sommes pas surs qu 1 il puisse etre 
a temps remplace par le droit definitif, le Conseil restant 
maitre de la decision et ne pouvant la prendre qu'a l'unanimite. 
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69. En sens inverse, il faut biGn se dire que si ce risque 
existe, il n' est pas pire que l' autre, 9.. savoir, c·_;lui qui con

siste 9.. rester sur les procedures actuelles apres institution 
des ressources propres : si nous ~cceptons ces ressources propres 

sans exiger un droit budgetaire nouve.:~u que nous d3finissons im
mediat·ement dans sa forme definitive 0t dont nous exigeons une 
application partielle inmiediate' U8 ris.quOnS-llOUS paS d I affai

blir notre meilleur argument ? 

Ne risquons-nous pas egalement d'~grandir la tentation, 

pour tel ou tel Etat membre, de pratiqu·3r l 'inmwbilisme en 
ma·tiere de transfert de ressources ? 

70. Il faut notar, en .terminant, quo la COII1."';1ission des fi
nances, enrenve~sant l'ordre dG presentation des deux p&riodes 
budg&taires de fagon a poser d 1 abord les bases d'une procedure 
conforme aux principes de la democratie parlementaire et en 
presentant la phase mixte comm-::: une periode d6rogatoire repon
dant 9.. une situation de fait transitoire, mais strictement 
limitee dans le temps, a marque de la fagon la plus claire sa 
position. 

Il ne s'agit pas seulement d'une question de presentation 

mais, dans une certaine mesure, d'un argument utilisable en 
droit, car toute derogation est d'interpr&tation stricte, no
taiT~ent dans le temps, et ne saurait, des lors, etre prolong8e 

par ceux sur lesquels r~pose la responsabilit& d0 prendre en 
temps voulu les decisions necessairos. 

71. En conclusion, votre rapport0ur pense, non sans quel-

que embarras, qu'avec les amondements proposes par la commis
sion des finances, la periode transitoiro qui marque un reel 
changement dans le droit budgetaire devrait permettre un 
rodage utile et progressif dBnS la COoperation entre les ins
titutions qui doit etre desormais sauvegar~ee et rdChcrchee. Il 
note, au passage, que lors du d&bat du 12 mai 1965 sur la base 
des propositions HnLLSTEIN, le Parlemcnt uvait vote d'enthousiasme 
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une proposition qui comportai t U...'1.r:;; telL:; p?:riode transi to ire,. 

alors que d 1 une par:t, 1.':.1. proposition H9_11stain ne faisai t . 

aucune p_roposition pour 1e p.3riode dl,finitive, L1que11e etait 

d I ai1leurs. subordonnee a 1' .§10ction du Par1emGnt au suffrage 

uni ver.sel direct et que, .cl' :1utre p<:;.rt, 1.0s res sources propres 
.. ' ' . 
apparaissaient a1ors superi~ures ~~ besoins budg2taires des 

Communaut2s. 

72. Il e·s"Sime t.outefois qu 1 en ce. qui concerne le terme 

incondi tionnel au ·1 er j anvi.er 1-974 de 1a p -~riode d.3rog_atoire, 

il est indispensable qu\;; 1a Commission accc;pte S-':Uls reserve 

de·- modifier sa proposition au Consei1, conformement aux amen;.. 

dements proposes p~r la commission des finances. 
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CH.APITRE IV 

RElvlllli<c(.UES l!'IN.ALBS 

Le pr2:.30llt rc;.l;port n I a pc.s 1 I W.lbi tion d I etre co~plet. 

Il se res sent i.lU.SSi' dc:..ns la for~_J.e' d8 1 t etat de hate 

dans lequel il 0.. ete r6d~t;'~, du nOJ:.1bre et dt.:l 'la Vi5U8ur des 

reunions d I etude' dG COnfront::-ttion \:jt de COllCili·:~tion dont il 

a du tenil' co:t..~pte et qui se sont riei'oulces jusqu 1 au seuil de 

notre S8SSion pl0nierG (l 1 As.sel:.lblee D 1
d 6t(; consultee par le 

Conseil qu 1 3. la d:::_te du '1 "i noveLbre J!OUr ce qui concerne les 

pouvo~rs budg0tc:~ires). Conscient, 0salc._lent, du cote concret, 

technique et _pc.rfois ingrat que presente le .Qrobl?:mc des ressources 

COLllae du carc:tctere passionnel que peuvent yrcndre les divergences 

de vues sur les ~roblemes de philosophie instituti~nnelle, il 

vise plus a l'efficacite p0r la simplification qu'a l'eclat 

par l'abondance. 

Nous no"G.s souvenons, on effet, que le 12 uai 1965, 

sur l 1 excellent r.: . .J:pctt de M .• Frc:~ncis VALS, a retenti un tres 

grru1d deb at, le plus grz.:;nd et ls plus passionn& sans doute qui 
' 

nit eu lieu dc.ns notro J?arle~:.tut - et nous nous souvenons aussi 

que C8 tres grand debat, porteur d 1U48 i~41ense esperance, a ete 

suivi- de la crise la plus lvngue et la plus profonde qu 1 ait 

connue notre Co:..w:U21etut.e ! 

Sans doutt:- bien d\Js clloses ont-el~os change dep:uis, :wais 

il faut toujours craindre de r&vcdlL;r les del:lOns, pas telleuent 

bien endor~.1is, de nos vit..>UX nationalisLJ.es. 

i11ais prudence n 1 est pas tL:1idi te. 
' 

Les propositions prssontL:es a 1 1 Assoubl·3e au nOLl de 

la CoilLiission des finm1ces, qui ne r_i£-:na.turent en rien celles 

de la CoL.1..~ission 0xccutiv8, couvrent, en f::::.it, lL."'l chB.Llp plus 

vaste, assurvnt l 1 avenir :._:ie<lX Gt plus loin et representent un 

pas essen tiel pour lcJ. stabili t£ dE:s iJOli tiques co:;_:u.1unes, pour 

1' integration '=-urcpe0rme, pGur le progres de la deuocratie 

parleuentaire. 
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Dans tou.s ces do1~.aines, elles prefigurent au seuil 

de la periode definitive, la Llajorite des co:~munautes europeennes •. 

Elles presentent done une inportance que nous aurions 

tort de sous esti:..1er, dans la uesure ou 1 1 o.utonoiJ.ie financiere 

est la .... ::.eillt:mre g:1rantie d' ex:i:tence d 1 une Col:J.uunaute et ou le 

pouvoir budgetaire est 1 1 attribution fondm~entale d 1 un 

Parle1:1ent 1~1aj eur. 

Certes, et en s 1 en tenant au dm:J.aine fiscal, il 

no us reste un tre s long che~1in a accouplir, nots.Lment dans le 

sens des hardonisations des fiscalites, les frontieres fiscales 

devenant plus vivantes aujourd 1hui que les frontieres dou~~ieres 

uortes en ~968, et souvent plus trucassierese 

Mais la tache de ce jour reste essentielle -~ nous·nous 

trouvons en face de d8cisions inevitables unis difficiles, car 

elles exigent le renonceuent, pour 1 1 i1,;.:..1ediat et a terue, 

d 1 aspects non negligeables des souverainetes n~::.tionales. 

Si nous franchissons ce cap, sans doute aurons-nous 

enfin passe uncertain "point de non retour" • 

. Alors, peut-8tre, ceux qui ont pu en douter un 

instc:.nt pensel'ont-ils de nouveau que c 1 est bic:m notre genera

tion1 et non la suivante, qui fera l 1Europe) bien que nous ne 

r:missions oublier que toute Co~_iuunaute vi vcmte reste .~---·-
une creation continue. 

Les nouvelles qui viennent de La Haye, sans apporter 

tout ce que nous pouvions souhaiter, nous l&issent esperer qu 1 en 

ce qui concerno le do~.J.aine budgetaire, un progres essentiel, dans 

J.e sens du pr.Jsvnt ro.pport, peut etrt;; des daintenant aCCOLlpli : il 

porte en lui-u(L~e le gerne d 1 o.utres progre s pour les CorJL.lunautes. 

PE 23. 382/- . 



- 82 -

AVIS DE LA COMII:I!JSIOH POLITIQUE 

R6dacteur : hl. Furler 

Par lettre d:u 4. C3 et-a:-u-..,-a-. '1>1, le President du Parlement 

europeen a autorise la commission des finances et des budgets 

a presenter un rapport sur les propositions de la Commission 
des Communautes europeennes concernant la creation de ressources 
propres et l'accroissement des pouvoirs budgetaires du Parlement 

europeen (doc. 99/69 et 147/69). La commission politique a ete 
saisie pour avis sur ces propositions par lettres du 4.8 et du 

18.11.1969. 

Le 14 novembre 1969, la commission politique a charge 

M. Furler de la redaction de cet avis. 

Le present avis a ete examine le 21 novembre 1969 et 

adopte par 7 voix ,et 3 abstentions. 

Etaient presents 

D - co/md 

MM. BURGER, president ff., 
FURLER, rapporteur, 

BERTHOIN, 
CARCASSONNE, 
DROESCHER, 
DE LA MALENE, 
LEONARDI, 
LUECKER, 
i:JETZGER, 
RADOUX, 

TERRENOIRE. 





1. Le ·16 juillet 1969, la Commission des Communautes euro-
peennes a soumis au Conseil, sous la forme d rune communic~-tic::., 

une proposition concernant le remplacement des contributions 
financieres des Etats membreE par des ressources propres 

(doc. COM(69)700)1~Le 29 juillet 1969,, le Conseil a s~isi le 
Parlement. europeen du contenu de cette communication. Le 
30·octobre 1969, la Commission a. soumis au Conseil une p..:::o_po
sition complementaire specialement consacree ~ la question ~e 
1 1 accroissement des pouvoirs budgetaires du Parlement.dans le 
cadre de la creation de ressources communautaires propres 
(doc. COM(69)1020/final}2).Le Parlement a ete saisi de cette 

-proposition complementaire le 11 novembre 1969. 

2. La commission politique a etudie la proposition de 1~ 
Commission du 16 juillet 1969, et plus particulierement du 
point de vue de l 1 extension des pouvoirs ·budgetaires du Parle
ment, dans un rappor·t de M. Fur ler (doc. 102/1969-70 du :; 0c

tobre 1969), gui fut examine en seance pleniere le 7 octobre 
1969. Dans la resolution adoptee a l 1 unanimite a l 1 issue ·::iu . 
de bat' le Parlement s I est felici te en principe de ·la creati .. on 
de ressources propres pour la Communaute conformement a 1' _._:.-

ticle 201 du traite instituant.la C.E.E. eta l'arti~le 2. 
paragrapb.e 2, du regleJ.r.ent n° 25 du'14 janvier 1962. 

Comme il l'avait de-ia fait dans de nombreuses autreE u 

resolutions, le Parlement souligna que la solution du probl?ne 
du financement definitif de la politique agricole commune et· 
la creation de ressources propres pour la Communaute etaient 
obligatoirement lie.es. A ses ;yeux, toutefois, est au moins 
aussi important le lien obligatoire entre la creation de -rr:;.:.

so-qrces propr.es. pour la Communaute et la necessi te d I un contr6le 
d.mmocratique de ces moyens budget aires. Selon le Parlemer~t; il 

(1) Doc. 99/69 du Parlement europeen 
(2) Doc. 147/69 du Parlement european 
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n'est qu'une fa9on possible d'assurer ce controle 

Parlement d'un v§ritable pouyoir budgetair8. 

doter 1~ 

3. Il n'est pas inutile,.pour apprecier correctement la 

propos.i tion complementaire presentee entre~temps par la Commis
sion sur le renforcement des pouvoirs budgetaires du. Parlement 

europeen, de rappeler les idees essentielles de la resolution 
du 7 octobre 1969. :()ans cette resolution, le Parlement reaffir
me l'exigence qu'a de nombreuzes reprises il a adressee au 

Conseil au cours des annees passees, de le doter d 1 un veritable 
pouvoir budgetaire au moment de la cr~ation de ressources 
propres pour la Communaute. Definissant clairement, a cet egard, 
ce qu'il entend par un veritable pouvoir budgetaire, le Parle
ment considere que celui-ci ne sera une realite que lorsque le 
budget de la Co~unaute ne pourra plus etre adopte contre la 
volonte du Parlement, mais devra etre approuve par lui. Le 
Parlement en appelle aux Parlements des Etats memQres de la 

Communaute europeenne, a la ratification desquels, aux termes. 

de l'article 201 du traite instituant la C.E.E., est subordon
nee l 'adoption des dispositions arretees p.s.r le Conseil en ce 
qui concerne les rea-sources propres et, en. ce_q.u_i..-concerne· le 
pouvoir ~udgetaire du Parlement, celle de la nouvelle redaction 

,1 • • 

de l'article 203, pour qu'ils n'approuvent ces propositions que 
si, en meme temps, le Parlement europeen est dote d 1un pouvoir 
budgetaire. 

4. Dans l'introduction de sa proposition sur l'accroissement 
des pouvoirs budgetaires du Parlement (document 1020), la Com-· 
mission souligne qu'il est communement admis nque la creation 
de ressources propres de la Communaute, ne transitant plus par 
les budgets nationaux des Etats membres et echappant au con
trole des parlements nationaux, suppose l'existence d'un veri
table controle parlementaire au niveau du Parlement europeen 11

• 
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Sa proposition, qui, du point de vue legislatif, tend a 
modifier le libelle de l'article 203 du traite C.E.E. et celui 

des articles correspond.ants des deux a1.1tres tre..i tes, la Commis
sion declare l'avoir elaboree en partant des idees suivantes : 

a) Le renforcement des pouvoirs budgetaires du Parlement devrait 

etre effectue en deux $tapes successives, ce qui correspond 
a l'autre proposition, qui prevoit deux etapes aussi dans 
la creation des ressources propres. 

b) Il ne faut pas, comme l'auraient voulu certaines propositions 

anterieures, joindre le renforcement des pouvoirs budgetaires 
et l'election du Parlement au suffrage direct. 

c) La premiere etape devrait coincider avec la phase "pendant 
laquelle les recettes de la Communaute sont encore en partie 

couvertes par des contributions des Etats membres" et la 

deuxieme etape avec la phase "pendant laquelle le budget de 

la Communaute resulte entierement de ressources propres". 

5. La Commission 8stime qu'aussi longtemps que les ressour-
ces de la Co~~unaute sont encore partiellement couvertes par· 

les contributions des Etats, il est "normal:" que les Etats "se 
prononcent sur le montant global des depenses et que le pouvoir 

budgetaire final reste entre les mains du Conseil". D'apres la 
proposition faite par la Commission dans le document '1020, la 
decision definitive en matiere d'adoption des budgets de la 
Communaute ne pourrait appartenir au Parlement europeen que 
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lGrsque le budget de la Comrr~uriaute sera integralement finance 

par des ressources propres. A l'3.rticle 5 de sa-proposition, 
ia: Comrc.ission "recommanden le 1er j·anvi~r 1974 con1me date pos

sible de ce changement de .financement. A la fin des remarques 
liminaires, la Commission fait encore observer que la premiere 

·phase 11 se termine 12ar une decisi_on appartenant au Conseil''. 

6. Pour la commission politique, comme d'ailleurs pour le 
Parlement.en general, la question est de savoir si ce que la 

Commission propose dans le document 1020 pour la premiere 
phase,renforce effectivement les pouvoirs budgetiaires du Parle- • 

ment. 

La prQcedure sui vie actuellewen·c pour 1' e tablissement 

du budget de la Communaute conformernent El 1' article 203 du 
· trai te insti tuant la C"E.E. es·c connuE:. Si le Po.rlement peut 

proposer au Cons·3il des modifications au p:cojet de budget, 

c'est cependant le Conseil qui, s.pres en avoir deli:bere avec 
la Commission, c..rrete defini ti vern_ent le budget- a la majori te 
qualifiee. 

7. - L'a presente propo::i tion de la Cominission prevoi t a 
nouveau, pour la premi8re phase, que chacune des institutions 
de la Communaute d.resse un etat pr~visionnel de ses depenses. 
Sur la bs.se de ces etots, la Comrr.ission etdbli t le projet de 
budget apres avoir cor.csLllte Jes ::..utres institutions ou organes 
interesses toutes les fois qu 1 elle enteEd S! e~arter d·e leurs 
previsions. S'ecartant des cispositions actuellement en vigueur, 
la presente proposition pr&voit que l'Assemblee et le Conseil 
seront saisis par .La Corr~mission du projc::t de budget au plus 
tard le 31 aout de 1' anrree qui prec~de celle 8. laquelle il se 
rapporte. Comrr~e preced8II1IDent, le Parle~ent a le droit, en 
statuant a la majorite de ses membrcs, de modifier le projet 
de budget, etant entendu que 1e montant total des depenses ne 
peut etre augmente qu 1 en accord avec la Conrnission. 

D - fr.lu/ga 



• 

- 87 --

8. Pour repondre 8. la question liminaire de savoir si la 

proposition de la Commission (document 1020) confererait veri

tablement au Parlen,ent europe en le pouvoir budgetaire qu 1 il' 

souhait8, il n'est que d'imaginer ce qui se passerait theori

quement au cas ou le Parlement exigerait une modification du 

projet de budget. Si le Parlement a apporte des modifications 

au projet de budget dans le delai.d'un mois a compter de sa 
communication, le projet de budget ainsi modifie est _transmis 
au Conseil et a le. Commission. Si L; Conseil fait opposition 

aux modifications proposees par le Pc:.trlement, le President du 
Conseil convoque immediatement un Comite de conciliation com
pose des Presidents du Parlement, du Conseil, de la Commission 

et de la Cour de Justice. Ce Comite de conciliation emet son 
avis dans un delai de 15 jours a compter de sa eonvocation. 
Si le Comitc de conciliation n'a pu, lui non plus, parvenir a 
un accord un~~ime sur les modifications proposees par le 

Parlement ou si les conclusions unanimes de ce Comite n'ont 
pas· ete approuvees par le Perle:ment, le Conseil et la Commis

sion, cette derniere communique au Conseil, dans un delai 
determine a compter de la reception de l'avis du Comite de 
conciliation, son avis favorable sur .les modifications p1:'opo
sees par le Iarlerr·ent OlJ, le cas echeant, les amendements 
qu'elle envisage d'apporter elle-meme aces modifications. 

9. 8i, a l'issue de la procedure decrite ci-dessus, le 
Conseil n' est toujours pas dispose } accepter l.es modifications 
proposees par le Parlement, il peut, statuant a la majorite de 
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ses membres, arreter definitivement le budget dans le sens 

_propose par la Commission. S'il entend, en outre, s'ecarter 
aussi des propositions de la Commission·, il devra statuer a 
l'~animite. 

10. Il apparait done· qu'en definitive ~a proposition d< la 

Commission relative a la premiere phase ne modifie en rien la 

situation actuelle. C'est toujours le Conseil qui a l.e dernier 

mot dans l'etablissement du budget. Comme 12recedemment, la 
consultation du Parlement demeure exempte de tout engagement. 

L'institution du Comite de conciliation ne modifie en rien 
cette·situation. Les rapports d'influence au sein de ce Comite 
etant des le depart nettement favorables au Conseil, on ne peut 
guere, en cas de divergences de vues importantes, escompter une 
veritable mediation de cet organisme. 

11. Dans sa partie relative ala premiere phase, la proposi-
tion de la Commission modifiant l'article 203 ne repond done 
nullement a l'exigence du Parlement d'etre dote d'un veritable 
pouvoir budgetaire au moment de la creation de ressour.c.es 
propres pour la Communaute. Du reste, elle s 1 oppos-e aux thEmes 
professees par la Commis&ion, tant dans l'introduction du docu
ment 1020 que dans l'expose des motifs du document (00, au 
sujet de 1 1 opportunite d 'un renforcement veri table d,:;;.:, l:'V'-LV .:;:::..::... "-' 

budgetaires du Parlement. 

12. Dans ces conditions, le Parlement europeen doit se rendre 
compte que, d'apres la proposition de la Commission? le souhait, 
dont il a fait part au Conseil,que, des l'instant cu la 'cornmu
naute sera dotee de res sources propres, le budge·c de la Commu
naute ne soit plus adopte contre la volonte du Parlement, mais 
qu'au contraire le droit d'arreter definitivement le budget de 

la Communaute lui soit confie, ne pourrait pas etre realise 
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avant - au plus tot - le 1er' janvier 1974, date a laquelle 

pourrait theoriquement c9mmencer la deuxieme phase •. 

13. Le. re.nforcement veri table de ses pouvoirs budgetaires 
que r-6claine l.e Parlement n 1 est prevu que dans la proposition 
de la Commission rulative a la seconde phase. Cc n'est qu'a ce 
stade que le Parlement, statuant 8 la majorite des deux tiers 
des votes exprimes et a la majorite de ses membres, aurait le 

. . 

droit de maintenir a.l 1 egard du Conseil ses propositions de 
modification du budget, mais non er1 imposer 1 1 adoption. Toute
fois, pour plus d'une raison, 11$ debut de cette d$UXieme phase 
est incertain. Tout d'abord, la Commission declare elle-meme 

.·. 
que le passage a ~a deuxieme etape se fera lorsque les recettes 
de la Communaute seront entierement couvertes par des ressources 
propres. Etant donne le caractere necessairement incertain de 
toutes les previsions qui peuvent etre faites au sujet des de
penses futures de la Communaute, on peut tres bien imaginer une 
s1tuation ou les ressources propres, qui, d 1 apres les proposi
tions faites jusqu'ici, doivent provenir du Tarif bouanier 
Commun, de prelevements et de certains impots cominun~:mtaires, 
~ suffiraient pa~ a couvrir les besoins financiers du budget 
communautaire. Dans cette eventualite, les Etats membres 
devraient continuer a vers'er des contributions financieres. 
D'apres la presente proposition de la Commission, un passage 
a la deuxieme phase dans de telles conditions serait pour le 
mains problematique. Or l 1 attribution au Parlement d'un veri
table pouvoir budgetaire suppose le passage a la seconde phase. 

14. En outre, la Commission declare que la premiere phase 
se termine par une decision appartenant au Conseil. Que se 
passera-t-il si pour quelque raison le Conseil ne prend pas 
cette decision ? De nouveau, en stricte logique, le Parlement 
ne pourrait etre dote d 1 un pouvoir budgetaire! 
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15. Dans ces conditions, la cornmission-politique pro-
pose le rejet de la partie de la proposition de la Commission 
modifiant l'article 203 du traite instituant la C.E.E. rela
tive a la premiere phase. Il ::;emble que pour l I octroi de veri
tables pouvoirs budgetaires a~ Parlcment simultanement a la 

creation de recettes propres pour la Co~kunaute, une division 

en deux etapes, comme le propose le document 1020 de la Commis
sion, ne soit pas la methode appropriee. En revanche, la partie 

de la proposition de la Commissirn relative a la deuxieme 

phase semble mieux repondre a 1 1 exigence exprimee depuis des 
annees par le Pa~lement de se voir attribuer de veritables 
pouvoirs budgetaires. C'est pourquoi il convient, de demander a 
la Commission de retirer la. partie de sa proposition relative 
a la premiere phase et SOw::J.ettre plutot au Conseil une proposi
tion unique correspondant ~ la proposition initialement prevue 
en ce qui concerne la deuxieme phase. 

16. Il r&sulte logiquement des raisons exposees ci-dessus 
que le Parlement europeen ne peut r8co~ander aux Parlements 
des Etats lTif::=J!1bres 1' adoption dG la proposition presentee 
actuellGment par la Cowmission relativement a la premiere 
etape > Il e::J. V'J. d 2 msme - conformE.~ment au .paragraphe 5 de la 
resolution du Parlement du 7 octobr1-:o 19EC) - de 1 I ensemble de 
la proposition de la Commission concern~~t la creation de 
ressources propres pour la Co~unaute (document 700). 
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Par 1ettre du 29 juillet 1369, 1e President du Conseil 
des Communautes europeennes a consulte le Parlement europeen ... 
sur les propositions:de reglement a l'examen. 

Le president du Parlement europeen a renvoye ces proposi

tions a 1a commission des finances et des b~dgets, competente 
au fond, et 0. l: .. ~ c:o-ro.r:,i_ssi.DP. il.E:: l_' agricu_;L-;t.y.re-,~~~-isi~_j)oU:r1 :lvsi. 

Au cours de ses reunions des 24 et 25 septembre 1969, la 
commission de l'agricu1ture a designe M. Vredeling comme redac
teur de l'avis. Elle a examine les propositions de la Commission 
au cours de ses reunions des 18 et 19 novembre 1969 et a adopte 
le present avis a l'unanimite durant cette derniere reunion. 

Etaient presents 

n·- re.co/mk. 

MM. Boscary-Monsservin, president ; 
Vredeling, vice-president et 

redac~eur de ~'avis ; 
Richarts, vice-president ; 
Bading, Blondelle, Brouwer, 
Cipolla, Cointat, Esteve, Dewulf, 
Drescher, Dulin, Ko1lwelter, 
Kriedemann, LUcker, Scardaccione, 
Vals et Zaccari 
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1.. La commission de l'agriculture, a sa demande expresse 1 

a ete saisie pour avis de la communication des Communaut0s 

europeennes concernant le remplacement des contributions finsn
cieres des Etats meobres par des ressources propres et 1' ac·

crGissement des pouvoirs budget aires du Parlement europeen. ·. 

2. Comme la comoission de l'agriculture l'a deja souligne 
dans son avis sur les propositions relatives au financer:1ent 
de la politique agricole commune, il existe un lien tres 
etroit entre lesdites propositions, d'une part, et la creation 
de ressources propres de la Coumunaute et 1' accroissement J.l::S 

pouvoirs budgetaires du Ear1ement europeen, d'autre part. 

II. Remplacement des contributions financieres des Etats membres 
par des ressources propres 

3. La proposition de regle.ment sur le financement de 1.::~ 

poli tique agricole commune a l' expiration de la peri ode .tr:.::...l

sitoire ne concerne que les seules depenses afferentes :a lu 
politique agricole, alors que la reglewentation applicable 
jusqu'ici au financement ae la politique agricole concern( 

egalement 'les recettes. 

4-D Aux termes des dispositions de 1' article 11 du regL:;-

ment n° 130/66 (1), 1es contributions au Fonds europeen 
d'orientation et de garantie agricole (F.E.O.G • .&.), en att~n
dant 1' entree en vigueur de la regleE1entation definitive, 

- ' 

sont verse~s en deux parties : ~ 

la premiere partie des contributions des Etats memhres 
est ega1e a 90 % des prelevements ~nvers les pays tiePS 
perqus par les Etats membres au cours de la periode 3.e 
comptabilisation consideree 

(1) J.O. n° 165 du 21.9.1966, p. 2965 
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la deuxieme partie (restante) de$ depenses est versee par les 
Etats mem"!<res 'selon ll.J.le clt; de repaTtition fixe. 

5. Les nouvelles propositions de la Coulr;lission des Coi:lmu
nautes europeennes prevoientj en revanche~ qu'a partir du ler jan
vier 1971 les recettes provenant d~s preleve~ents agricoles et 
des taxes sont inscrites en totalite c:m budget ies Cou1munautes 

(article 3 paragraphe pre~ier de lu proposition &e reglement 
concernant le remplacew.ent des contributions financieres des 
Etats membres par des ressources propres), 

La Commission est consciente qu: U."le partie seulet1ent des 
depenses· du F.E.O.G.A. peut etre cou-.-erte par .les recettes di
rectes de la Comwunaute, Durant les troj.s pre:nieres annees, ~ 
solde eventuel serait couvert selon un tr:mx etjal a la part du 
F.E.O.G.A. dans le_.budget global, conformeillent ala cle de repar
tition fixe prevue a l'article J.J. du reglement n° 130/66. 

6. Les recettes previsibles les plus ~Lr;1port3.ntes sont les 
suivantes 

a) Les recettes douanieres qui_ proviennent de l'applie;ation du 
tarif exterieur CO:::liilUll. La COLlLlission estiuw leur hlOntant a 
environ 1,6 milliard d'u.co; aux terw.es de l'article 3 para
graphe 2 de la proposition de reglement de le. Commission, 
e::Lles sont inscrites au budget des ComuJ.u...rJ.autes pour 2/3 en 
1971, pour 3/4. en i972 et pour la tote.J_ite a partir de 1973. 

b) Les recettes provenant des prelevements sur les produits 

agricoles ainsi que des cotisations ve~sees dans ls secteur 
sucrie:r. Ces recettes sont estimees a envir0n 650 a 850 mil
lions d'u.c. p·ar an. Le produit de la taxe sur les matieres 
grasses (qui n'est pas encore d8finitivement arretee) s'ele
verait a au moins 35U millions d 1u.c. pai <:m. 
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7. En 1973, le montant total des recettes - y compris les 

recettes propres de la Cor::mission et la pc..:.rticipai;;ion de la 

C.E.C.A. - s'eleverait a environ 2,7 111illiards d'u.c., Ce mon

tant est insuffisant pour couvrir les depenses previsibles de 

la CorillliUna ut e. 

Selon h;s estimations de ls Couw.ission, les ssules d6pen~ 
ses du F.E.O.G.A. se situeront durant les a1~~ees 1971 a 1975 

entre 3 et 3.1..2 millicrrds dJu.c .. pHr an environ (l). 

a) Dans l'hypothese de la. raJ..sE:o en oeuvre du memorandum sur· 'la 

refor~1e des structures· agricoles dar1s la C .E ,E ~ (plan 

Mansholt), les depenses de la section garantie sera.ient rame

nees au cours de ces cinq annees de 2,4 a 1,6 millfards d 1uoc. 
Dans cette oeme hypothese, les depenses de la section orien

tation devraient au contraire etr0 portees de 285 millions a 
1,6 milliard d'u .. c. Le total des depenses du F.E .. O,.G.A, ·· 

s'eleverait-a.lors a 3 milliards d'u.c~ 

b). La Cocmission a egaleL18nt 'calcul8 le ':llOntant des depenses du 

F_.E.O.G.o:..,._ •. au caa. ou lo m0mora.nduuJ sur la reforme des struc

tures agricoles n0 serait pas applique. D.s.ns bette hypo+;YJ.ese ;·· · .. 

·1es depenses de la section g~anti~ passeraient de 2,7 mil

liards d'uoc. en 1971 a 3,25 hlilliards d''u.c. en l975 ; pour 

des raisons d'ordre financi2r, les depenses de la section 

Orientiition devraitmt otre pratiqUE;;Tll(;llt. constarites (285 mil

lions d'u.c. durant los preillieres annees, 300 millions d'u.c. 

en 1975). 

8. Dans le domaine dE:' 1 1 aide c::.limentaire, la Coun:aission con-

sidere que les depenses passeront de 30 :::1illiuns d 1u.c. en 1971 

a 70 millions d'u.c. en 1975. Dans le passe, la commission de 

1 I agriCUlture. avai t deja Qeffidnde 1 1 intensification, deS effortS 

de la CotJraunaute dans ce doma{ne et elle se fe1ici terai t d' 1 une 

aug11entation ·des disponibilites comwlli"l.autairGs destinees a l' aide 

(1) 
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alimentaire. En outre~ la COITli:J.ission de 1' agriculture tient a 
attirer 1 1 attention sur 1' augmentation prevue Q..es ressourc,es 
destinees au Fonds soci8l europeen, appeleGS a passer de 50 a 

250 millions d 1 u.c. par an. 

9. Selon la proposition de la Co~mission, ces diverses depen-
ses seraient integraleuent financees par des ressou~ces propres 

aux Communautes a partir du ler janvier. 1921· Aux·termes des d~s-. . 
positions de l'article 5 de la proposit~on de.reglewent, le 
Conseil, statuant a l'unaniuite sur proposition de la Commission 

et apres consultation du Parlement, decide avant le ler janvier 
.1973 de la nature des ressources coopletant celles qui doivent 
etre attribuees a cet effet aux Cowwunautes. Ces ressources peu
vent.provenir, soit des recettes fiscales des Etats mem~res et, 

notamment, de celle s resultant d 1 ih1pots aya."Ylt de.ja fait 1' objet 
d'une harmonisation~ soit d'iopots dir~cts ou indirects crees au 

profit des CotD.LlUlldUtes. La corumission de 1 1 agriculture estime 
qu'il conviendrait egalewent d 1 envisager le financement eventuel 
d 'une partie des depenses par des ~prunts publics. Cette derniere•, 
forhle de financewent conviendrait en particuliGr aux depen,se,s .en 
capitaux du F.E.O.G.A. intervenant dans lEO cadre de la realisation 
du plan Ivlansholt. Le dernier aline a de 1' article 5 prevoit que le 
montant des recettes fiscales ne peut p3s depasser 1 % du produit 

global brut de la Comounaute. En 1974' Celui--ci s '6levera a GJ.J.Vi

ron 400 nilliards d'u.co ; aussi le ·ectal des recettes fiscaleb 

de la Cor.1w.unaute ne depassera-t-il .sans doute pas le montant de 
4 miliiards d'u.c. 

10. La co~1ission de l'agriculture peut donner son accord de 
principe ala reglementation proposee. Il est vrai que certains 
I:Jemhres ont foruule - en ce qui concerne la premiere phase - des 
reserves a l'encontre du Laintien prevu de la cle de repartition 
applicable jusqu'ici. Selon ces mem~res~cela ~urait pour effet 
d'imposer des ch~ges trop lourdes et injustifiees a certains 
Etats w.embres. 
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Le redacteur du present avis tient a preciser a ce ~uj~t 

c~u·" l·~ CL:..lcul de-s ch:li:g0s iina.nciorss qui seront iLlposet;s :~u.:_ 

differEmts Etats membres durant la phase finale du IVIarche com:,run, 

ust dev0nu une t'lct.e extr8r:18I:J.<;;nt difficile. Les preleve:;t::ents ·]lLL, 

selon lE;;'S propositions de la ComL.1ission, sont appeles a etre 

inscrits au budget COHJ.fll . .illautaire a IJartir de 1971, et les recett:.:;S 

douanieres, qUi doivent l'etrc integral8lJent a part'ir dB i974, 
son:t per<;us a la frontiere douaniere coumune des Cowmunautes et 

ne 'sauraient plus guere etre iulpU'tes a un Etat meulbre deteruine' 

Dans le cas des produits transforues, p. ex., il est iL!p03siblt.: de 

c.onstater sur quel Etat membre ou sur quel consou.nateur seront 

finalement repercutes la t:J.xe ou le preleveuent per<;u a l'origine 
a la frontiere cowmunc. • 

. . Du point de vue fiscal' le transfert integral a la COLc::.lU

naute de$ recettes provenant dt;:;S taxes douanieres et des prfl.Jve·-" 

t10nts affecte davantage les Etats t11er.ihres dont les i1:1portations' 

ds produits industriels et agricolss en provenance de pays tiers 

sont trad:l_nt,\OffledVeewent superieures a celles d I autres Eto.ts lTI.G ·-· 

bres, qu/Ma France •et 1 'Italie pur exer.1ple. Aussi la part de li::. · 

Repuhlique feder.ale et des pays du Benelux au financeuent co'.,uu

nautaire sera-t-elle plus 8levee. Toutefois, le calcul de cetto 

charge supplementaire devra egalement tenir-compte des purts res

pectives de ces pays dans le produit nation&l hrut de la Co<:fou
netute (cf • .Annexe II). 
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III. Accroisseraent des pouvoirs ~)udg_et:dres du Parleuent europeen 

11. A.u cours des .:J.nn6es passees, la cmu:1dssion de l' agricul-

ture a evoque a diverses reprises 19 question du renforcement 

des pouvoirs budgetair~:;:s du Parleraent europeen, Il y a six ans 

deja, le Parle~.:1ent europeen~ sur proposition de la coTllmissi.on 

de l'agriculture, a estiTlle que les nesures d'execution relati

ves au financement comr,mnautaire de la politique agricole coTll

mune ne pourraient etre realisees qu'a condition qu'il soit 

garanti que le Parl€ment europ6en sera dote de pouvoirs budge

taires analogues a ceux qui, en ce donaine, echappent aux parle

ments nationaux (1). 

12. Dans son avis de juin 1965 sur la proposition de la 

Commission relative a l'institution d'une taie sur les uatieres 

grasses~ la commission de l'agriculture a reit6re son point de 

vue. Dans sa resolution du 18 juin l965 sur ce problewe, le 

ParletJJ.ent europeen demande que "des ressources propres de la 

Comwunaute, en application de l'article 201 du traite C B~=-, 
• +- ,, • A t l • b d -,-1- i ne so1env ~reees qur:~ SJ.~ en IJ.~.jfJ.G e:-;;.ps, _ P"" _;louvo1-rs u geva .-

res du Parleuent europeen sont renforces de naniere a assurer 

un controle parlementaire suffisant sur lc.:s ressources propres 

de la Cor&1urw.ute ... " . 11 (2). 

13. N'ayant pas ete saisie pour avis des propositions con-

cretes que la Co·L'llllission s. presentees lb 3~~ octobre 1969, propo

sitions completant sa cot.awunication du 16 juin 1969, la couuis-

sion de l' agriculture se lir.:"i tera a une o:: servation de caractere 

general. 

Le renforccc..wnt des pouvoirs budgetaires du Parleoent 

europeen i:...~.pose une ,,~odification de l' article 203 du traite 

C.E.E. Toute revision du traite devant etre ratifiee par les 

(l) Cf. resolution portant avis du Parlewent europeen sur une 
propostion d I un reglelllent du Conseil portant derogation aux 
dispositions db l' article 5 p.J.rngraphe 1 du regleuent n° 25; 
J .0. n° 7 du 21.1.1964.1 ::; • 91. 

(2) Cf. egale1wnt p:J.ragraphe 13 de la rE,solution sur le ne.mo
randum de la Col;:~:1ission concerns.nt l' etablissell.lent a moyen 
terme de l' equili:~·re structurel sur le mo.rche du lai t ; 
J.O. n° 32 du 6.4.1968, p. 5. 

D - re. co/m.k. IK 23>:..3-8;2,_:;d.l..h_._ .1. 
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Etats mem.res, il est souhaitable d'y proced8r par un seul acte 
. ' ' '~ ~ ~ . 

et sous reserve qu'il soit garanti que la Parlement europeen 
sera dote d 'un pouvoir budgetaire ·ree·i lorsque le budget des 
Communautes sera int~gralement couvert par les ressources pro
pres de celles-ci. 

, .... ' .. '' "• ,. ''' ' 
............ ·- --~ ..... -................. ~ .. 

' ... ''· . ' 

. . . . ' .. . . ' ... ' .... ~ ... . ...... ~ . ' 
- t ........ ,._, , •• " ...... -..' 

D - re.co/m~ FE 23.382/def 
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Annexe I 

E3TI:viArriOl~ DES DEPE::SES 

en ~illiers d'u.c. 

i 971 1972 

:------------------------:------------------------: 
(1) (2) ( 1 ) (2) 

:-----------:------------:-----------:------------: 
Section garantie 2.700.000 

Section orientation: 265 .0\}J 

.. .A..ide ali.mentaire 30.000 

en milliers d'u.c. 

197 2 1975 

:-----------------------~:------------------------: 

( 1 ) (2) ( ! ) ( 2) 

: ----------- : _______ , _____ ~ ----------: ------------: 

Section garantie 3. OJO. 000 

Section orientation: 285.000 

Aide alimentaire 50 .OCO 

2 • 1 ()0. Q!)O 

1 .500.000 

50.000 

3.250.000 1 .600 .ooo 

300 .ooo 1 • 400.000 

70.000 70.000 

(1) Au cas ou le memorandum sur la r.Sfo:::-De des structures agricoles 
dans la C .E .E. ne ser::1i t pas a:ppliqu~ • 

(2) DaJ.1s le cas de la nise en oeuvre de ce memorcmduG'l. 

D - re. co/wo FE 23.382/def 
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.ANNEXE II 
JI 

R.Opnr.titimn il.es charges financieres de la C .E .E. entre les Etats mew.bres 

-----r-
1 ~rocuit national 
j \rut 

1 Etat w.e:.1bre 

1 % 
l 

-------------"11 __ 
Belgique-/Lux. 

R6pu\liy_uc fecArale 
d 1 .~: •. llcJagne 

France 

Italic 

Po.ys-B2s 

C.E.E. 

! 
I 
1 ·r-
1 
1 

5,7 

35,3 

33,0 
18,~ 

7,1 

100,0 

------- -· ---r-- ·- ·-- -----· .. . --· ·---·· . ··-- . ---·---------
Repartition i En,c~s de transfert integral d8s 
actuelle des preleVGlllUnts ct reccttes douanieres a 
charges la co~~mnaut6 (base: 1969) 

! Chorg;e suppl6Ccl8~t!: ( +J 
ou charg0 Gil uOlils(-) 

% % 

Gil u.c. 
--"---· 

8,8 9,8 I + 27,0 ·l;1illioils 
! 

29,7 32,8 1 + 83,5 r.1illions 
l 

25,2 20,1 1 - 137,3 :-,lilliOES 

25,3 23,3 I 53,8 t,lillions 
1 

11,0 14,0 ! + 81,0 nillions 
l 

100,0 lOO,C 

Source: Conseil (c~nvcJ.i.J.Uf et social, COL1uission des affaires socio-economiques (I.S.E.A. 380, p. 10) 

D - .re .co/Iik. 
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